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There is a great deal of ruin in a nation

(Il y a beaucoup de raisons à la ruine d’une nation).

(Adam Smith)




On ne perd jamais en une seule fois. On ne gagne pas non plus en une seule fois. Le succès dépend d’insertions dans les chances d’une époque donnée, de répétitions, d’accumulations.

(Fernand Braudel)




Notre particularité (et, parfois, notre ridicule, mais souvent notre plus beau titre), c’est de nous croire, et de nous sentir universels […].

(Paul Valéry)




Il faut savoir saisir ce qui commence.

(François Dalle)




Les pays sont grands pour l’avoir voulu.

(Charles de Gaulle)





INTRODUCTION
Pourquoi une si lente et si difficile transformation ?



Déclin, déclassement, décrochage, affaissement, suicide, malheur… Depuis le tournant du XXIe siècle, les qualificatifs ne manquent pas pour qualifier la situation défavorable de notre pays. « Depuis quarante ans… » : l’expression a fait florès à partir de l’hiver 2018-2019 qui avait vu survenir le mouvement de contestation des Gilets jaunes. Jusque dans les propos du président de la République Emmanuel Macron évoquant, le 10 décembre 2018, « quarante années de malaise qui resurgissent ». On s’accorde généralement sur le fait que, une fois l’ère des Trente Glorieuses d’après-guerre achevée, la France n’a pas su retrouver un nouvel élan. Les « 40 piteuses1 » sont caractérisées par une croissance déficiente, une désindustrialisation récurrente, le déséquilibre chronique du commerce extérieur, l’installation d’un chômage structurel de masse, l’explosion des déficits, des charges publiques et sociales, le regain de la pauvreté, la désespérance d’une large partie de la société, privée de perspectives d’ascension sociale… Un pessimisme omniprésent dans les sondages d’opinion sinon dans la littérature contemporaine, illustrée par la figure de Michel Houellebecq et de quelques autres…

Les explications fournies pour comprendre cette panne durable restent pourtant floues, oscillant entre l’exception socioculturelle d’un modèle français essoufflé2 et le choc d’une mondialisation bousculant notre État-nation colbertiste et social. Le 8 mars 1974, lors de l’inauguration du premier terminal futuriste de l’aéroport Charles-de-Gaulle à Roissy, le Premier ministre Pierre Messmer soulignait l’« ambition » d’un « pays qui a voulu d’abord, appris ensuite à épouser son siècle ». Nous étions à quelques semaines de la disparition du président Georges Pompidou, quand éclatait la crise pétrolière qui allait marquer les années 1970 et changer les paradigmes de l’économie de l’après-guerre. C’est un euphémisme, après les années fastes de l’après-guerre, la France a mal négocié le mouvement de globalisation qui a remodelé la planète à partir des années 1980.


Dans la dynamique globalisatrice de la seconde mondialisation

Il faudrait d’ailleurs employer à propos de cette seconde grande mondialisation après celle du XIXe siècle et de la Belle Époque3 le terme d’hypermondialisation. Elle a en effet été marquée par sa généralisation sociopolitique après la chute du mur de Berlin. Et par la rapidité de sa globalisation économique avec l’installation d’un marché mondial par l’essor des échanges, des moyens de communication et des conceptions économiques libérales résumées par le terme de « consensus de Washington4 ».

Tous les pays du globe sont entrés d’une manière ou d’une autre dans cette hypermondialisation et dans l’interdépendance généralisée qui la caractérise. Plus aucune nation n’est capable de produire tous les biens dont son économie a besoin et aucune n’a intérêt à le faire du fait des bénéfices économiques générés par l’essor des échanges de tous les pays impliqués dans le commerce international. Comme l’a montré le décollage de ceux que l’on a qualifiés de pays émergents, la globalisation a sanctionné la victoire de la théorie de l’« avantage comparatif » définie par David Ricardo et généralisée au XXe siècle par les économistes Heckscher, Ohlin et Samuelson (modèle HOS), chaque économie nationale ou régionale ayant intérêt à produire ce qu’elle fait de mieux comparativement aux autres. L’effondrement d’une URSS autarcique, l’ouverture de la Chine, l’échec des politiques protectionnistes « de substitution » de pays comme le Mexique et l’Argentine ont illustré si besoin en était l’impossibilité désormais de se développer économiquement par soi et pour soi.

Si, plus que d’autres continents, l’Asie a tiré son épingle du jeu, cette seconde mondialisation a aussi transformé une grande partie du monde occidental, les États-Unis au premier chef, après une éclipse passagère, mais aussi une partie de l’Europe, celle que nous définissons ici comme les pays « rhéno-alpins » et nordiques, qui ne se réduisent pas à l’alter ego allemand, réunifié à partir de 1989 : Suisse, Autriche, Benelux, pays scandinaves. Au sein des pays européens, la France fait exception par la médiocrité de ses performances économiques. Ceux-ci justifient dans de nombreux domaines-clés, ne serait-ce que le PIB par habitant, le terme de décrochage5. Pourtant, fait étonnant (ceci expliquant peut-être cela), notre pays n’a connu aucune crise majeure touchant à son existence, aucun choc ou transition majeure comme beaucoup de ses voisins : sortie de la dictature comme la Grèce, le Portugal et l’Espagne ; années « de plomb » meurtrières en Italie et en Allemagne ; réunification soudaine de cette dernière (au prix de l’obligation de traîner le boulet économique et social de l’ancienne RDA) ; affranchissement politique et économique des pays d’Europe centrale et orientale du carcan du communisme6 ; effondrement de l’Union soviétique ; sinon les (humiliantes) fourches caudines du recours au FMI d’un Royaume-Uni exsangue à la fin des années 1970… La France a au fond très mal négocié la sortie du modèle « keynésio-fordiste » des décennies de l’après-guerre (qualifiées a posteriori et de façon seulement descriptive par le terme de Trente Glorieuses). Ce basculement a coïncidé avec la disparition des utopies socialistes et marxistes renforcées par le rôle majeur de l’URSS dans la victoire de 1945, vivaces chez nous jusqu’aux années 1980 et la fin du programme commun de gouvernement.




Une adaptation imparfaite et mal assumée

L’idée, tous bords confondus, au sein de la classe politique et d’une large partie du monde intellectuel et de l’opinion publique, d’une mondialisation négative a contribué à masquer les raisons de la contre-performance française. Ne serait-ce que dans l’emploi chez nous du terme de « mondialisation » avec sa signification très géographique et les oppositions que celle-ci construit – la France/l’Europe/le reste du monde – plutôt que celui de globalisation (signifiant une interdépendance en tous sens, celle du terme globus), employé par le reste de la planète, pays de culture latine inclus7. Même si géographes et économistes français ont précocement analysé le phénomène de mondialisation8, celle-ci reste majoritairement perçue comme une agression extérieure, la cause principale du départ de l’industrie hors des frontières, comme l’indiquait déjà le premier rapport public qui lui fut consacré en 19939. La « mondialisation du monde10 », c’est-à-dire le changement d’échelle des réalités nationales, n’a pas vraiment été perçue et endossée chez nous, au profit du maintien de débats d’abord « franco-français ». Pourtant la France, son économie et son industrie ont suivi, sinon anticipé, l’ouverture généralisée des échanges et des changes avec l’abaissement régulier et concomitant des barrières douanières. À rebours du fameux « roman national » prenant l’État-nation comme le cadre naturel du développement politico-économique, celui-ci a toujours été transnational, certains historiens évoquant même une longue « francobalisation ». Même si elle se pense trop souvent comme telle, « la France n’est pas un hexagone11 » ! C’est ce que montre le choix de l’Europe fait en 1957-1958, puis en 1983-1984, incarné par le passage graduel à l’euro. Perçu comme une contrainte, celle des supposés diktats d’une Europe dont nous sommes pourtant l’un des pays majeurs, il aura évité à une France et à un franc qui se seraient isolés les incertitudes et les dévaluations des turbulences économiques et monétaires.

Pourtant, ce choix n’a pas totalement été expliqué et assumé, dans toutes ses composantes et conséquences. L’une d’entre elles est notamment l’entrée dans une compétition internationale tous azimuts. Cette dernière n’est pas seulement la concurrence des nouveaux pays industrialisés à bas salaires, comme le voudrait une idée reçue leur imputant l’ensemble du phénomène des délocalisations, mais aussi et au premier chef celles de nos principaux concurrents. À savoir les pays développés, ceux de l’Europe notamment ! Des années 1980 aux années 2000, la France a ainsi procédé à une adaptation imparfaite, mal expliquée et mal conduite par son personnel politique et ses élites, et donc fatalement mal admise par une grande partie de sa population12. Faute de réformes d’envergure permettant un ajustement énergique aux réalités des marchés mondiaux de plus en plus intensément concurrentiels, le processus de désindustrialisation et de chômage de masse amorcé au cours des années 1970 s’est poursuivi et amplifié, dans une large cécité et indifférence jusqu’à récemment. La plupart des réformes ont continué à être invariablement pensées par les hommes politiques et les médias dans la perspective de l’économie protégée d’autrefois. La compétitivité et la montée en gamme des productions, le poids des charges sociales et des impôts de production sur le prix de revient des produits dans un univers globalisé étaient des thèmes peu ou prou réservés au discours des organisations patronales et de quelques économistes éclairés, ce qui ne les a guère rendus audibles dans le reste de la population.




Des politiques de demande qui profitent à la concurrence extérieure

De nombreuses mesures de politique économique ont pourtant été prises par les présidents et les gouvernements qui se sont succédé aux affaires. Mais avec une constante, le choix d’une politique de la demande et de la dépense publique privilégiant les consommateurs, supposée stimuler le marché et ses producteurs. Les racines de cette démarche remontent à la Libération. Dans le contexte du discrédit du capitalisme libéral d’avant-guerre, le choix est fait, dans le sillage du fameux débat à l’automne 1944 entre Pierre Mendès France, ministre de l’Économie (partisan de la rigueur) et René Pleven (d’abord réaliste), ministre des Finances, tranché à l’avantage du second par le général de Gaulle13, en faveur d’une politique de stimulation de l’économie à partir de l’accroissement d’une demande jugée (toujours structurellement) sous-développée. Parallèlement, l’État-providence mis en place avec la Sécurité sociale sera financé de manière prioritaire par les entreprises14. Ce sera à la fois le sens des plans de relance de 1975, 1981-1982, 2008 et d’une politique de soutien public des dépenses sociales pour lesquelles les notions d’austérité et de rigueur sont bannies.

Ce qui a fonctionné dans l’économie semi-fermée de rattrapage et d’inflation des Trente Glorieuses que tous les économistes s’attachent à qualifier de « fordiste15 » va s’avérer contre-productif dans l’économie ouverte et globalisée de la fin du XXe siècle. L’industrie tricolore affronte ainsi chez elle et à l’extérieur des concurrents de tous les horizons… délestés des impôts de toutes sortes affectant le prix de revient des produits français16 ! C’est l’une des raisons majeures du chômage structurel qui n’a cessé d’affecter notre pays. Il faudra attendre le « choc de compétitivité » de François Hollande et du gouvernement de Jean-Marc Ayrault en 2013 avec l’entrée en vigueur du crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi (CICE) pour voir la France s’engager enfin dans une politique de l’offre – c’est-à-dire permettant aux acteurs économiques français d’améliorer leur offre de biens et services dans une globalisation économique qui se déployait déjà depuis trois ou quatre décennies…

Pourquoi l’action réformatrice n’a-t-elle pu aboutir au rétablissement des grands équilibres en France alors qu’elle y est parvenue dans tant d’autres pays ? Comparant les atermoiements des gouvernements français aux initiatives plus hardies de leurs homologues des pays rhéno-alpins, anglo-saxons et scandinaves, des économistes ont constaté l’importance dans notre pays des représentations théoriques et mentales des individus, des organisations sociales et des partis politiques. Pour la plupart de ces participants au débat démocratique, la croissance est affaire de consommation et non d’efficacité productive17. La longue préférence française pour une économie de la demande (pour reprendre la formule d’un article qui fit date à propos du chômage18) est en définitive d’ordre politique19. C’est celle de l’État-providence installé en 1945 et du refus largement partagé de son adaptation et de sa réforme (à la différence de la plupart des pays occidentaux) à partir des années 1980. Ce choix politique, économique et social reste arc-bouté sur le souvenir fondateur des « jours heureux », ceux de la référence incontournable du Conseil national de la Résistance (CNR) et de la Libération.




Le paradoxe politique des réformes… quand elles ont lieu

Si la France a connu un traumatisme historique durant les quarante dernières années écoulées, celui-ci réside sans doute dans l’abandon brutal et sans véritable explication de l’espérance socialiste (voire révolutionnaire) qui l’habitait jusqu’en 1983, au moins chez un peuple de gauche alors majoritaire, attaché au « changer la vie » des « lendemains qui chantent ». En toute logique, la potion amère de l’adaptation compétitive aux temps nouveaux aurait dû être administrée par les tenants de l’idéologie dite « libérale » ou « néolibérale ». Depuis la défaite de Valéry Giscard d’Estaing à l’élection présidentielle de 1981, qui a marqué la fin de la tentative de redressement menée durant cinq ans par Raymond Barre20, ces derniers ont échoué régulièrement (quoique souvent de justesse) face à leurs rivaux néogaullistes : Raymond Barre en 1988, Édouard Balladur puis Alain Madelin en 1995, sinon François Fillon en 2017… un échec au premier chef imputable à la division du camp libéral en plusieurs sensibilités. L’échec de celui-ci, avec, en parallèle, la présence majoritaire de la gauche aux affaires avec François Mitterrand, va prendre à contre-pied la droite, poussée vers les promesses redistributives de la « fracture sociale » et de l’augmentation des dépenses publiques21. C’est paradoxalement la gauche qui initie une politique moderniste d’adaptation, de la « désinflation compétitive » promue par Pierre Bérégovoy jusqu’à la mise en place d’une politique de l’offre par la présidence de François Hollande. Sans vraiment l’assumer publiquement, ni procéder au nécessaire aggiornamento de sa démarche politique et sociale. Cette ambivalence permettra longtemps de ne pas se déjuger totalement aux yeux du peuple de gauche, mais se paiera de revers électoraux cinglants après chaque exercice du pouvoir (défaites de 1993, 2002, 2017)… provoquant la désaffection progressive des couches populaires, au profit notamment de l’extrême droite lepéniste.

Comment qualifier la cascade, sinon l’enchevêtrement des équipes politiques aux affaires entre 1981 et 2017 : « seulement » quatre présidents de la République – François Mitterrand, recordman de la durée toutes Républiques confondues –, puis Jacques Chirac, Nicolas Sarkozy et François Hollande, mais aussi trois cohabitations et quinze Premiers ministres de Pierre Mauroy à Bernard Cazeneuve, soit une conduite des affaires de deux ans en moyenne… C’est fort peu comparé aux quatre, le plus souvent huit ans des présidents américains et des grands leaders européens qui ont marqué leur époque : Tony Blair (dix ans), Angela Merkel et Helmut Kohl (seize ans chacun), Gerhard Schröder (sept ans), Margaret Thatcher (onze ans), sans parler de plusieurs autres dirigeants en Europe…

Faut-il incriminer les institutions – pourtant notablement hyperprésidentielles – de la Ve République et changer celles-ci (vieille habitude française) ? Le débat sur la gouvernance de nos institutions revient régulièrement dans l’arène politique, tout comme notre admiration (ou critique acerbe) des hommes et femmes politiques étrangers évoqués plus haut. En oubliant un fait majeur, rarement mis en avant : tous ont été régulièrement élus ou réélus à plusieurs reprises, d’où leur longévité, ce qui ne sera plus le cas chez nous jusqu’aux élections présidentielle et législatives (ces dernières à une majorité relative) de 2022. Après chaque mandat présidentiel ou législatif, parce qu’ils sont déçus, mécontents, les électeurs ont systématiquement sanctionné les « sortants » à l’échelle nationale.




Déboires politiques, vitalité d’une partie de l’économie et de la société

L’impuissance de la Ve République à réformer en profondeur le pays intrigue l’observateur, car l’exécutif y dispose d’un pouvoir plus grand que partout ailleurs, avec l’élection du président au suffrage universel, un système électoral offrant des majorités législatives stables et un dispositif parlementaire encadré permettant à l’exécutif d’en appeler à l’électeur face au jeu des partis. Comment ses responsables ont-ils pu échouer dans la durée alors que, pour prendre un contre-exemple, la République italienne, régime purement parlementaire géré par des coalitions instables, a pu réaliser plusieurs réformes d’ampleur ? La reprise mondiale du milieu des années 1990 et les rentrées fiscales qu’elle rend possibles ne sont ainsi pas mises à profit pour alléger les charges pesant sur le secteur marchand national. Bien au contraire. Toujours controversées quant à leur bilan réel22, les lois de 1998 et 2000 sur les 35 heures, les seules du genre sur le globe, ont eu des effets délétères sur le commerce extérieur, source d’emplois nets pourtant. À la suite de la mise en œuvre de ces lois, les producteurs français ont perdu la moitié de leurs parts de marché à l’exportation, passées en quelques années de 6 % à 3 % du total mondial. France au travail ou pas, l’« économie-monde » continue à tourner.

Au seuil de l’an 2000 pourtant, une prise de conscience a lieu quant à la médiocrité des performances françaises au sein d’un monde dont le changement s’accélère. Les « Trente Piteuses23 » en cours contrastent avec les « Trente Glorieuses » d’autrefois. Vite étiquetés comme « déclinistes » (manière hexagonale d’évacuer un débat illustré autrefois par le « retard français »), les essayistes rangés dans cette catégorie pâtissent pourtant de décrire sans toujours les identifier les causes de ce qu’Alain Peyrefitte avait autrefois qualifié de « mal français ». Depuis Adam Smith et Edward Gibbon, les notions de « déclin » (espagnol chez le premier, au regard des décollages hollandais et britannique) et de « décadence » (romaine chez le second) ont fait couler des flots d’encre. Si les causes structurelles du « virage manqué » des années 1970 comme nous avons pu l’écrire dans un livre précédent portant ce titre24 sont à situer au début des dites « Trente Glorieuses », elles n’exonèrent pas les acteurs historiques postérieurs, gouvernants, élites, catégories sociales et culturelles, électeurs, de leurs responsabilités historiques. Le long malaise social et politique français trouve sa source dans les quarante années perdues de la période 1984-2013 qui se sont ajoutées à celles de la décennie 1974-1983. La responsabilité en incombe au premier chef à la classe politique et aux élites françaises. La sévérité par exemple du jugement historique qui affecte aujourd’hui l’action politique de la IIIe République finissante ou de la IVe République25 ne saurait leur être réservée. Le futur Prix Nobel de littérature Mario Vargas Llosa l’avait bien compris dans son article publié en 1997 « Le désastre français » dont le sous-titre à l’emporte-pièce se passait de commentaire : « La décadence de cette nation n’a pas d’autre explication que l’anachronisme et la lâcheté de sa classe politique26 »…

Si les autorités publiques et les élites politico-administratives ont échoué à rénover en profondeur le modèle économique et social de l’État-providence à la française, d’autres secteurs et acteurs ont su trouver des solutions créatives pour s’adapter à la nouvelle donne d’un monde en cours de changement radical. Sauf à disparaître ou à s’étioler, de nombreuses entreprises françaises, grandes, moyennes ou petites, se sont montrées remarquablement dynamiques et performantes. Tirant parti de la révolution financière des années 1980-1990, elles ont trouvé l’épargne à risque qu’elles ne trouvaient pas auprès du public français, peu enclin à acheter des actions en raison de la forte taxation des revenus du capital, auprès de l’actionnariat étranger ou de nouveaux modes d’investissement comme le private equity (capital privé non coté en Bourse), inventé outre-Atlantique par un Français, Georges Doriot27. L’un des rares domaines dans lequel une réforme d’ensemble systémique, initiée, nécessité oblige, par les hommes du Trésor public, a eu lieu, celui du secteur bancaire financier, a généré dans les années 1980-1990 l’adaptation dynamique du capitalisme français au « big bang » de la globalisation économique et financière. La révolution dite des « 3D » (pour désintermédiation, décloisonnement et déréglementation28) a permis l’émancipation du capitalisme français, hier un capitalisme sans capital à l’ombre de l’État, désormais indépendant et transnational. À la différence de l’Allemagne, terre d’un capitalisme plus familial, la France a vu ses grandes entreprises se métamorphoser en se financiarisant et en se tournant avec succès vers « le grand large ». Pour y trouver les relais de croissance que n’offrait plus leur marché domestique, pour échapper aussi aux lourdeurs administratives et fiscales du territoire national… Une partie significative de l’économie française est bel et bien entrée en globalisation, à la différence du reste de l’économie nationale et du cadre national-politique, d’où une série de crispations récurrentes à l’égard de ces grandes entreprises qui sont pourtant les moteurs essentiels de notre économie29.

L’hypermondialisation des années 1980 s’achève à partir de 2008, avec la crise financière des subprimes, suivie de celle des dettes souveraines, de la Grèce en particulier alors que, du mouvement des Indignados à celui d’Occupy Wall Street, la contestation populaire de la mondialisation et de ses conséquences sociales enfle. Sans que s’enclenche tout à fait, à cause des interdépendances entre économies, cette « démondialisation » ou « fin de la mondialisation » que certains appellent de leurs vœux. Le basculement dans le monde actuel interviendra à partir de 2015 avec le Brexit britannique, l’élection de Donald Trump à la présidence des États-Unis, le Covid-19, le défi climatique et la résurgence des confrontations géopolitiques et commerciales que la globalisation avait cru effacer. La séquence 1984-2014 est clairement close pour notre pays et pour le globe, ouvrant la voie à une appréhension plus distanciée des trois décennies qui se sont écoulées.

Dans La Méditerranée et le Monde méditerranéen à l’époque de Philippe II30 comme dans ses autres ouvrages, Fernand Braudel, le chef de l’école des Annales, distinguait un triple étagement : premièrement, « la part du milieu » ; deuxièmement, celle des « destins collectifs et mouvements d’ensemble » orientés vers l’économie ; troisièmement, celle des « événements, de la politique et des hommes », en liaison avec les deux précédentes. On ne saurait bien sûr imiter Braudel dans une problématique et un panorama aussi ambitieux. Pourtant, la seconde mondialisation dont nous venons de sortir et la difficulté particulière de la France à y prendre place se prêtent à une appréhension dans la moyenne durée, entre le double écueil de la longue durée (qui tend à effacer les ruptures) et celui de la courte (qui les surestime). De la France au globe en passant par l’Europe et réciproquement, de la temporalité des structures et des flux économiques à celle des systèmes et acteurs politiques, économiques et sociaux, un ensemble d’articulations est à cerner, des passerelles sont à jeter, notamment dans la relation privilégiée – et, selon les historiens économiques que nous sommes, largement déterminante – entre les problématiques du politique et de l’économique. Il nous faut mieux comprendre dans un monde global la spécificité « France » et son avenir dans un cadre européen, celui d’une histoire toujours renouvelée avec, espérons-le, la mise en perspective que nous propose le miroir lucide des leçons du passé.











CHAPITRE 1
Prendre la mesure du décrochage français



Du tournant de la rigueur de 1983 à la crise déclenchée par les subprimes à partir de 2008, le fait est là, incontournable : la production française de biens et services a augmenté de façon plus lente que dans l’ensemble du monde, la France ayant reculé à l’échelle mondiale parmi les pays développés. Le poids relatif de la France était encore de 3,5 % du produit intérieur brut mondial en 1983 ; il atteint seulement 2,4 % en 20161. Formule répétée par les hommes politiques et les médias (rarement questionnée), la France, « cinquième économie du monde », derrière les États-Unis, la Chine, le Japon et l’Allemagne, ferait partie du « club des cinq » puissances économiques du globe, à l’instar des cinq membres permanents du Conseil de sécurité de l’ONU auquel elle appartient. C’était peut-être encore vrai en 1983 : cela ne l’est plus depuis 1995, date à laquelle son PIB, à parité de pouvoir d’achat, a été dépassé par celui du Royaume-Uni avant de l’être, l’année suivante, par celui de l’Inde2. En ce qui concerne la production manufacturière, le déclassement est encore plus manifeste : en 2019, avec une valeur ajoutée de 273 milliards de dollars courants, elle se place au huitième rang, nettement derrière l’Italie (299), l’Inde (383), la Corée du Sud (417), et bien loin derrière l’Allemagne (756)3. Sans parler du Japon (1 046 milliards de dollars), des États-Unis (2 342) et de la Chine (3 823).

La contre-performance de la France se manifeste non seulement à l’égard des géants du XXIe siècle mais aussi à l’égard de ses voisins simplement européens. L’économie française avait déjà commencé à perdre son dynamisme lors de la décennie qui a suivi la crise de 1974. Il s’agissait moins de la simple conséquence du choc pétrolier que du changement de paradigme économique mondial, mal perçu et mal compris dans l’Hexagone4. À partir de 1983, le taux de croissance du PIB de la France passe nettement au-dessous de celui des autres pays de l’OCDE. S’il est bien un terme à utiliser, c’est celui de décrochage. Avant de tenter de l’expliquer, essayons d’en prendre la mesure.


La France, lanterne rouge de la croissance en Europe depuis 1983

Que la croissance française soit moindre que celle reste du monde et, notamment que celle des pays émergents, est une situation partagée par l’ensemble des pays à revenu élevé. Ce qui est moins banal, c’est que, même par rapport à l’ensemble de l’OCDE, la France connaît depuis 1983 une croissance moins rapide du produit par habitant. Il y a de multiples manières d’évaluer les agrégats et de les comparer entre eux. Deux méthodes de calcul sont proposées par la Banque mondiale : la méthode Atlas5, qui lisse les variations de taux de change, et une autre, plus récente, qui se réfère à un système international unique de prix6. Nous avons opté pour un troisième mode d’évaluation, celui proposé par le Growth and Development Centre de l’université de Groningue (Pays-Bas) : il donne une évaluation du PIB en parité de pouvoir d’achat dans l’espace et dans le temps, aux prix constants d’une année choisie (2011)7.

Quel que soit leur mode de calcul, les chiffres révèlent une baisse ininterrompue du quotient entre les chiffres français et ceux du reste de l’Europe à partir de 1983. Tout le chemin parcouru si difficilement depuis 1945 durant ce que l’on a appelé les Trente Glorieuses (quelles qu’aient été les limites de celles-ci)8 pour rapprocher l’économie française du niveau de performance des économies européennes les plus avancées a été ainsi redescendu en sens inverse durant les années 1980-2000 !

Figure 1. – PIB par habitant de la France rapporté à celui de l’Europe occidentale (1970-2018)9
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L’observation des courbes montre que, si le plan de rigueur de 1983 a réduit le dopant artificiel de la dépense publique, il n’a nullement rendu pour autant sa compétitivité à l’industrie française. Les mesures prises n’ont pas remis en question un modèle de croissance fragilisé en permanence par le déficit chronique du commerce extérieur, vieille plaie hexagonale. Le déclin relatif de l’économie française par rapport aux autres économies européennes s’est même accéléré avec, tout au plus, un palier autour de 1990 grâce aux quelques réformes engagées à partir de 1986. Les alternances politiques n’ont pas changé grand-chose à ce mouvement long qui témoigne d’une moindre capacité d’adaptation de la France par rapport à ses voisins européens.




Le vrai frein à la croissance : le déficit de la balance commerciale

Vérité peu énoncée chez nous, c’est le déficit du commerce extérieur qui a freiné la croissance française. Trois indicateurs fondamentaux de l’économie sont liés l’un à l’autre : le pourcentage de l’industrie dans le PIB, la balance commerciale qui en dépend étroitement, et le taux d’emploi. Or, au fil de la réduction continue des barrières douanières qui est l’un des marqueurs de la globalisation, l’économie française a perdu l’essentiel de ses protections tarifaires, sans que les responsables publics en tirent les conséquences. Le Kennedy Round en 1967, le Tokyo Round en 1979, puis l’Uruguay Round en 1994 ont abaissé le tarif extérieur commun de l’Union européenne jusqu’au niveau moyen de 4 % ad valorem, plus symbolique que réel. En outre, l’adhésion de la Chine à l’Organisation mondiale du commerce en 2001 a fait pleinement bénéficier l’industrie chinoise de toutes les réductions tarifaires déjà accordées aux pays membres. Dans ces conditions, l’appesantissement de la contrainte extérieure s’est fait sentir en France sous la forme d’une pénétration croissante du marché intérieur… de moins en moins bien compensée par les exportations. Cette évolution s’est traduite par la détérioration de la balance commerciale, le ralentissement de la croissance économique et la hausse massive du chômage. Avant de modifier les mentalités et le débat public, ces bouleversements ont influé sur les destinées individuelles de millions de Français. Ils ont poussé les plus clairvoyants et tous ceux disposant déjà de diplômes à améliorer leur niveau de compétence et l’éducation de leurs enfants. Mais la grande masse des travailleurs a subi licenciements économiques, précarité et chute dans la « nouvelle pauvreté », sans pouvoir réagir autrement que par des flambées de colère.

Dans la vision mercantiliste du temps de Colbert, une priorité absolue était attribuée à la réalisation d’un excédent commercial, parce qu’il provoquait un afflux d’or qui débouchait ensuite sur une augmentation des recettes fiscales. Cette vision est-elle dépassée aujourd’hui ? Ce n’est pas si sûr. Certes, l’économiste et philosophe écossais David Hume avait démontré au XVIIIe siècle que l’on tendait vers l’équilibre des échanges, dans la mesure où l’excédent des paiements courants d’un pays augmentait ses prix intérieurs et ses importations10. Mais la remarque de Hume cesse d’être vraie dans une zone monétaire unifiée. Si l’on se place cette fois dans le cadre de la zone euro, instaurée officiellement le 1er janvier 1999, mais existant de facto entre la France et l’Allemagne depuis 1986, le territoire en excédent commercial peut se maintenir indéfiniment dans sa situation d’exportateur net. Dans ce cas, il engrange au fil des ans des emplois supplémentaires aux dépens des autres territoires et sa puissance économique ne cesse de grandir.

Au sein d’une zone monétaire unique, l’enjeu de la concurrence entre les nations n’est plus l’accumulation de numéraire comme à l’époque de Colbert, mais l’accumulation des emplois. La zone euro est un champ clos où s’affrontent des territoires plus ou moins compétitifs. Trop d’économistes français croient que le commerce intra-européen tend vers un état d’équilibre où aucun pays en Europe ne serait durablement en fort excédent commercial ou en fort déficit commercial par rapport aux autres, et le cas allemand leur paraît une aberration. Ils se trompent. Ils feraient mieux de se demander pourquoi cet excédent allemand dure depuis si longtemps et de se poser la même question à propos du déficit commercial français. Un territoire possédant beaucoup d’entrepreneurs, une main-d’œuvre compétente et/ou une situation favorable dans le réseau des communications peut fort bien disposer d’avantages comparatifs ricardiens par rapport à d’autres territoires et monter en puissance par rapport à ceux-ci. Toute l’histoire des disparités de croissance régionales à l’intérieur des espaces nationaux le montre. La France est l’un des pays où l’on a le mieux analysé la dynamique économique des territoires à l’échelle du temps long, grâce à la richesse et à l’ancienneté de ses statistiques départementales11. Ces travaux ont une valeur prospective : dès que le chemin de fer a abaissé les coûts des transports intérieurs, la croissance économique s’est concentrée sur quelques régions seulement, et en premier lieu sur la région parisienne, future Île-de-France. Celle-ci a attiré à elle les hommes et les capitaux, vidant la plus grande partie du territoire français de ses forces vives. Cette évolution contrastée des régions françaises préfigure les disparités de croissance d’aujourd’hui à l’intérieur de la zone euro.

Sans aller jusqu’à prévoir pour la France au sein de l’Europe du XXIe siècle le destin de la Lozère ou de la Creuse, vidées de leurs forces vives au moment de la croissance industrielle et de l’exode rural, on peut tout de même s’interroger. La France accuse une série quasi ininterrompue de déficits de sa balance commerciale (sa balance des biens) de 1976 à 1992 et de 2000 à nos jours.

L’antienne est connue. Les mauvaises performances commerciales de notre pays seraient dues à la concurrence « déloyale » des pays émergents, payant très mal leur main-d’œuvre et pratiquant le « dumping social ». Pourtant, la contre-performance en matière de commerce extérieur est ailleurs, la France faisant nettement moins bien que ses partenaires européens qui ont su mieux résister à la poussée des exportations des pays émergents. Une France de culture catholique surclassée économiquement par une Europe du Nord de culture protestante, l’argument n’est pas neuf, depuis la parution du livre de Max Weber, L’Éthique protestante et l’Esprit du capitalisme, en 1904. Mais, même par rapport à ses deux grands voisins du Sud, l’Espagne et l’Italie, deux nations éminemment marquées par la culture catholique, la France a connu un recul relatif en matière d’exportations de biens depuis les années 1970.

L’appartenance de la France à la zone euro et les excédents des pays partenaires empêchent désormais ce déséquilibre d’avoir des conséquences monétaires comme durant les années 1970 et le début des années 1980, où il fallait dévaluer à intervalles réguliers le franc. Mais cette situation risque de provoquer un inconvénient encore plus grave, celui d’empêcher un rééquilibrage des échanges et de faire perdurer indéfiniment le déclin relatif de nombreux territoires par rapport à d’autres.




La France surclassée économiquement par l’Europe rhéno-alpine et nordique

Figure 2. – PIB par habitant de la France rapporté à ceux de l’Allemagne, des Pays-Bas et de la Suède12
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Depuis les années 1980, les pays d’Europe appartenant à l’axe rhénan (Suisse, Allemagne, Pays-Bas), au massif alpin (Suisse et Autriche) et à la Scandinavie (notamment le Danemark, la Suède et la Finlande) font systématiquement mieux que notre pays en matière de dynamisme économique. Dès les années 1970, les taux de croissance du PIB par habitant de la Belgique et de l’Autriche mesurés par le Growth and Development Centre de l’université de Groningue13, y dépassaient déjà ceux enregistrés par l’économie française. À partir de 1982, c’est au tour des Pays-Bas de dépasser durablement le taux de croissance hexagonal. Celui de la Suède viendra dix ans après, la France enregistrant un décrochage spectaculaire par rapport à ce pays à partir de 1992. Avec l’Allemagne, le décrochage, amorcé en 1974, sera retardé momentanément par les difficultés consécutives à la réunification de la RFA et de la RDA, avant de prendre une grande ampleur à partir de 2005, après les réformes dites « Hartz-Schröder14 ».




Une nation alourdie par la dette à l’instar de celles d’Europe du Sud

Les pays d’Europe du Sud, particulièrement l’Espagne, ont longtemps bénéficié d’un dynamisme économique dû à un effet de rattrapage qui tend aujourd’hui à s’épuiser. Leur faiblesse économique se révèle par l’ampleur qu’y revêt le phénomène du chômage dans les parties méridionales de leurs territoires, le Mezzogiorno en Italie et l’Andalousie en Espagne. Il est difficile de comparer en effet en termes économiques l’Italie du Nord et celle du Sud, la Catalogne ou le Pays basque espagnol et la partie méridionale de la péninsule Ibérique, tous réunis pourtant dans des statistiques nationales15. Après la crue des années 1980, les chiffres du chômage se maintiennent à un haut niveau et les fluctuations postérieures n’indiquent pas de vrai renversement de tendance.

Faute d’une croissance suffisante de leur secteur marchand, à l’instar de la France, ils recourent exagérément à l’accroissement de la demande publique pour endiguer la montée du chômage. Portés par des majorités souvent fragiles, leurs gouvernements sont fortement contestés. Constamment en quête de popularité, ils ont beaucoup de mal à imposer la politique de l’offre qui a été acceptée par les démocraties apaisées d’Europe du Centre et du Nord. Leurs situations économiques offrent l’exemple de ce qui peut survenir quand explose le déficit des comptes publics : une panique sur le marché de leurs dettes souveraines. La vérité des chiffres est cruelle pour notre orgueil national de grande puissance, hier impériale et coloniale, aujourd’hui nucléaire et économique. Face à la globalisation, la France se révèle plus proche de la situation des pays du sud que de ceux du centre et du nord de l’Europe. Un fait trop souvent masqué chez nous par la mise en avant systématique de la seule comparaison avec l’Allemagne, qu’elle soit favorable ou défavorable. L’observation des petits pays de l’Europe rhénane et nordique serait pourtant riche d’enseignements. Peut-être y a-t-il déjà là un élément de réponse pour une puissance économique très moyenne qui s’ignore comme telle !

La perspective d’un rattrapage économique de l’Europe du Nord par la France avait été l’une des grandes ambitions de la Ve République et beaucoup avaient cru la voir se concrétiser sous Pompidou au point de croire aux prophéties du Hudson Institute qui voyait dans les années 1970 la France prendre la tête économique de l’Europe, devant l’Allemagne. Après quarante années d’une gestion inadaptée aux transformations du monde, les années 2010 s’ouvrent au contraire sur un spectacle navrant : un pays engourdi par un sous-emploi massif, empêché de préparer l’avenir par le poids de son endettement et dépendant de façon croissante du bon vouloir de ses partenaires européens. Au cœur de ce désastre, un mal profond, que l’on n’a pas su diagnostiquer à temps : la désindustrialisation et ses conséquences délétères sur l’économie et la société françaises.









CHAPITRE 2
Désindustrialisation, déficit du commerce extérieur : deux faces d’une même contre-performance



Dans ses Voyages en France sous la Restauration, Stendhal s’émerveillait de découvrir partout des petites industries locales. Cinquante ans plus tard, Le Tour de France de deux enfants1 rééditait son itinérance, étendue aux grandes industries du territoire national. Notre pays, tel que le décrivait Paul Vidal de La Blache dans La France : tableau géographique2, regorgeait sur toute l’étendue de son territoire d’usines petites ou grandes et d’ateliers jusque dans les moindres villages. Ces auteurs décrivaient longuement les précieux savoir-faire accumulés par des centaines de milliers d’artisans et de techniciens. Ils détaillaient les spécialisations locales attachées à chaque territoire, de la serrurerie du Vimeu à la mécanique de précision du Jura, en passant par la dentelle de Calais ou du Puy. La désindustrialisation qui s’est amorcée en 1974 a transformé beaucoup de ces terres d’industrie en déserts économiques.

Au moment où la seconde mondialisation bat son plein avec la compétition généralisée qui l’accompagne, alors que la France fait siens la construction européenne et ses divers impératifs, le caractère massif d’un tel basculement interroge. Pourquoi cette ampleur et une telle diversité du recul industriel français ? Pourquoi les chiffres toujours plus décevants du commerce extérieur, hormis quelques brillantes exceptions, dans l’aéronautique et le luxe notamment ? Pourquoi l’explosion des liquidations et des déficits dans un pays n’ayant connu ni guerre, ni catastrophe majeure sur son sol depuis 1945 ? Tenter d’y répondre, c’est interroger à la fois la situation de l’industrie française depuis la crise de 1974 et la vision des acteurs concernés, avec notamment le fait que la bataille pour la productivité qui avait contribué au relèvement et au dynamisme de l’industrie française après la guerre n’a été relayée que tardivement par celle de la compétitivité.


Des disparitions inquiétantes qui n’affectent pas seulement les industries anciennes

En 1994, à six ans du changement de siècle et de millénaire, le rapport La France de l’an 2000 dirigé par Alain Minc3 reflétait une certaine autosatisfaction des milieux proches du pouvoir sur « l’ouverture réussie de l’économie française ». Il rappelait l’adhésion au Marché commun en 1957, le succès de la politique de désinflation amorcée en 1983 et la libération totale des mouvements de capitaux effective depuis 1990. Nulle part n’apparaissait l’idée d’un recul de l’industrie française. Le terme même de désindustrialisation n’était pas prononcé4 ! Constatant tout de même que l’industrie manufacturière française avait perdu le quart de ses effectifs depuis 1980, les experts convoqués attribuaient au premier chef ce déclin de l’emploi industriel aux « restructurations massives du secteur productif », expression qui pouvait être interprétée comme signifiant les progrès de la productivité au sein du secteur secondaire5. Une comparaison avec des territoires voisins aussi divers que l’ancienne RFA, le Benelux, l’Italie ou l’Espagne aurait pourtant indiqué qu’un processus original de désindustrialisation de l’économie française était en cours, dont l’ampleur excédait largement les seuls gains de productivité. C’est hélas l’un des péchés mignons de notre pays, toutes élites confondues, expertes et académiques notamment : les études comparatives n’y sont guère prisées, notre pays étant – hormis les douloureux lendemains de défaites, sources d’autoréexamens et de regards extérieurs fructueux – d’abord tourné vers lui-même, son mode de vie, ses préoccupations quotidiennes et sa culture, le tout souvent qualifié de « modèle français6 ».

Au moment de la parution de La France de l’an 2000, des pans entiers de l’activité industrielle, traditionnelle ou plus récente, s’étaient déjà effondrés. L’impact de la crise industrielle se concentrait fortement sur certaines régions, les plus mono-industrielles : sidérurgie et textile du Nord, sidérurgie en Normandie et en Lorraine, textile dans les Vosges, chantiers navals de la Basse-Loire et du littoral méditerranéen… avec des taux de chômage atteignant dans certains endroits plus de 20 %. Mais il se faisait sentir aussi sur les territoires aux industries diversifiées. Alors que les produits étrangers envahissaient le marché français, des magnétoscopes japonais aux ordinateurs américains, des machines-outils allemandes aux chemises et chaussures asiatiques, avec des taux d’importation en forte hausse, les industries productrices de biens de consommation ou de biens d’équipement ne parvenaient pas à compenser les pertes d’emplois enregistrées par le textile-habillement, la sidérurgie et la construction navale. À partir des années 1980, les biens d’équipement industriels (hormis le matériel ferroviaire et la construction électrique), les biens d’équipement ménager et l’électronique grand public, ainsi que beaucoup de biens de consommation courante commençaient à disparaître à leur tour du catalogue des produits fabriqués en France.

Ainsi, à la disparition des vieilles industries s’ajoutait celle d’industries plus récentes liées au boom de la consommation des années 1960, sur lesquelles pouvoirs publics, aménageurs du territoire et élus locaux avaient fondé leurs espoirs depuis les années 19607. Les régions qui avaient accueilli ces nouvelles usines, essentiellement Rhône-Alpes, et la couronne du Bassin parisien (Normandie, Picardie, Champagne, Bourgogne et Centre), étaient en définitive aussi gravement touchées que le Nord – Pas-de-Calais ou la Lorraine du fer et de l’acier. Ces usines travaillant à la chaîne qui avaient alimenté la demande de biens de consommation durable des Français à l’heure des Trente Glorieuses avaient cédé les unes après les autres sous la poussée des importations.

Typique de cette évolution est le déclin du groupe Chausson. Pendant les années 1970, période de son plus important développement, il avait employé jusqu’à 15 000 salariés pour produire des véhicules utilitaires sous les marques Peugeot et Renault dans des usines implantées à Asnières-sur-Seine, Gennevilliers, Argenteuil, Meudon, Reims, Creil-Montataire, Maubeuge et Laval. Dans les années 1990, Chausson perd ses marchés et doit fermer ses sites de production les uns après les autres : Asnières en 1993, Creil-Montataire en 1995, Gennevilliers en 2000, Reims en 2007. Entre 1990 et 2010, traditionnel point fort de l’économie française, l’industrie automobile va massivement délocaliser ses usines de montage et perdre la moitié de ses effectifs dans l’Hexagone. L’électroménager, qui avait connu un brillant essor à l’époque des Trente Glorieuses, connaît, à l’exception du Groupe SEB8, le même sort. Arthur Martin, l’un des plus grands groupes français d’électroménager, avait employé jusqu’à 3 600 personnes en 1976 dans son usine de Revin dans les Ardennes. En 1985, cette entreprise est rachetée par le groupe suédois Electrolux qui licencie progressivement les salariés, n’en occupant plus que 750 à Revin en 1994.

Même l’industrie des biens d’équipement, qui reposait sur une main-d’œuvre plus qualifiée, était à la peine. Malgré deux plans de sauvetage successifs, en 1977 puis en 1981, le secteur de la machine-outil, si nécessaire pour la puissance industrielle d’un pays, avait été emporté en quelques années avec les disparitions de Forest (1979), de Liné (1981) et d’Intelautomatisme (1986). Au même moment pourtant, l’Espagne à peine sortie du franquisme parvenait à créer ex nihilo une industrie de la machine-outil, sans parler bien sûr des leaders reconnus dans le domaine, allemands et italiens. Le secteur de l’équipement industriel avait vu, de son côté, le naufrage du champion français de la mécanique lourde, Creusot-Loire, en 1984. Au moment de sa chute, il employait plus de 23 000 salariés (sans compter ceux de sa filiale Framatome réalisant les îlots nucléaires du parc d’EDF) et exportait plus de la moitié de sa production, au centre d’une nébuleuse de quelque 10 000 fournisseurs et sous-traitants. Certes, Creusot-Loire était un ensemble bancal depuis sa création, sans fonds propres ni véritable gouvernance, accumulant les déficits, l’exemple même du « capitalisme sans capital » à la française des décennies antérieures9, celui d’un capitalisme hexagonal en train de connaître précisément une mutation radicale10. La France se privait au passage d’un grand acteur de mécanique lourde, une perte redoublée une quinzaine d’années plus tard par l’éclatement d’Alcatel Alsthom11 et la dilution de l’ingénieriste nucléaire Framatome au sein du nouvel ensemble Areva12. Quant à la construction navale, après le dépôt de bilan, en 1986, de la NORMED, qui réunissait les chantiers navals de Dunkerque et de Toulon, seuls avaient surnagé les Chantiers de l’Atlantique, qui avaient renoncé à la construction de méthaniers, mais avaient réussi à conserver la construction de grands bateaux de croisière.

À la fin des années 1990, quelques branches, concentrées sur les territoires plus restreints de l’agglomération parisienne et des métropoles régionales, maintenaient cependant leur expansion : aéronautique et industries d’armement, chimie fine, pharmacie et cosmétiques, industries du luxe et, pour quelques années encore, les industries agroalimentaires (IAA).




Une nouvelle vague de désindustrialisation à partir de 2001

Après 2001, soit quelques années après le rapport trop optimiste d’Alain Minc, le processus de désindustrialisation reprend inexorablement. L’industrie automobile se délocalise massivement hors du territoire qui l’avait vue naître. En concurrence avec l’Allemagne pour les véhicules haut de gamme et avec les pays d’Europe du Sud et d’Europe de l’Est pour les autres segments du marché, elle multiplie les usines de production en Espagne, en Roumanie, en Turquie, au Maroc, etc. L’Espagne produit à présent plus d’automobiles que la France. La débâcle des activités industrielles françaises s’étend au secteur agroalimentaire. Malgré la véritable rente géographique et historique dont bénéficiait la France dans ce domaine, l’Allemagne devance désormais la France comme premier exportateur européen13.


ENCADRÉ 1

L’éclipse de la « déesse automobile » française


Portée par la généralisation de la civilisation suburbaine, l’équipement des ménages avec un ou deux véhicules, le dynamisme des deux constructeurs nationaux, Renault et le groupe PSA rassemblant Peugeot et Citroën, sans oublier des équipementiers comme Valeo et le fabricant mondial de pneumatiques Michelin, la « déesse automobile », selon l’expression fameuse de Roland Barthes dans ses Mythologies, a longtemps fait figure, notamment au cours des Trente Glorieuses, de fleuron de l’industrie nationale, symbolisé par des sites comme Billancourt, Aulnay, Sochaux… L’INSEE a ainsi calculé que, en tenant compte des emplois indirects, il fallait tripler le poids de l’automobile dans l’économie nationale, évalué à 2,4 millions d’emplois au total en 2011, soit plus de 9 % de la population industrielle14.

Auparavant exportatrice nette d’automobiles avec 1,713 million de voitures immatriculées dans l’Hexagone en 1997 pour une production de 2,235 millions, soit un excédent de 522 000 unités, la France est devenue un importateur net : 1,899 million de voitures particulières immatriculées en France en 2023 pour une production totale de 1,377 million, soit un déficit de 522 000 voitures. La forte augmentation de la production des constructeurs français de 3,98 à 5,58 millions de voitures pour la même période indique que ces derniers ont préféré la fabrication à l’étranger, réimportant ensuite les véhicules produits pour couvrir la demande nationale ! Renault, qui produisait 47,5 % de ses véhicules en France en 2005, en fabrique seulement un peu plus de 20 % en 2010. Pour abaisser ses coûts, le groupe de Boulogne-Billancourt multiplie les sites de production en Espagne, en Roumanie, en Turquie et au Maroc, des pays où « la combinaison du coût de la main-d’œuvre, de la réglementation sociale et de la fiscalité est la plus avantageuse », son P-DG, Louis Schweitzer, se plaisant à mettre en avant la Logan low cost fabriquée par Dacia en Roumanie15… Le groupe PSA restera plus longtemps fidèle à une production hexagonale autour de grandes plateformes multimodales représentant 38 % de sa production, ce qui alourdira ses coûts en la matière. À l’inverse, 48 % de l’ensemble des véhicules allemands produits dans le monde le sont outre-Rhin en 2010, contre moins de 30 % pour les constructeurs français16. Depuis 2005, alors que la France les a divisés par plus de deux, l’Allemagne a multiplié par 1,3 le nombre de ses emplois dans l’industrie automobile. En 2012, près de huit voitures sur dix pour Renault, sept voitures sur dix pour PSA, sont fabriquées hors de l’Hexagone !

Du fait de la divergence entre les deux côtés du Rhin, « toute la macroéconomie du commerce extérieur français en est bouleversée17 ». Face au bond en avant des excédents allemands, comptant pour les deux tiers du solde total du pays, la simple diminution des exportations automobiles françaises explique 32 % de la dégradation du solde des échanges de produits manufacturés, 17 % de celle de l’ensemble du solde commercial hexagonal entre 2004 et 2011. Cette contre-performance française historique est due principalement à la forte dégradation de la compétitivité coût du secteur automobile français : recul de la productivité (qui a au contraire fortement progressé en Allemagne et au Royaume-Uni, mais aussi en Italie et en Espagne), croissance des coûts par personne employée en France ; investissements, en robotisation notamment, insuffisants ; taux de marge brute très faible (1,8 % en 2010, contre 5,8 % en Allemagne et 19,6 % au Royaume-Uni)… À l’inverse, sans bénéficier d’un marché domestique plus dynamique que la France, le « made in Germany » automobile coche l’ensemble des bonnes cases : investissements, automatisation et plateformes modulaires ; maintien de l’assemblage et importations de pièces détachées d’Europe centrale et orientale ; dépenses en R&D élevées et positionnement sur les moyennes et surtout grosses cylindrées (à l’inverse de la France, privilégiant les petites cylindrées à l’exportation), avec les niveaux de prix afférents ; dynamisme des exportations mais aussi productions locales vers les marchés émergents de la mondialisation hors de l’Union européenne (48 % des exportations, contre 26 % pour l’Hexagone), l’Asie et l’Amérique18… Certes, Renault noue en 2003 en Russie l’accord d’implantation de l’usine Avtoframos avec la municipalité de Moscou. Cette prise de participation aux côtés d’un partenaire étatique dans la société AvtoVAZ (marque Lada) contribue à faire du constructeur français le premier producteur automobile du pays19. Mais on ne saurait tout à fait la comparer avec le boom de Volkswagen dans un marché chinois se hissant au premier rang mondial. Un empire automobile du Milieu dans lequel la firme au losange est absente et où celle au lion multiplie avec persévérance les déboires industriels et commerciaux, faute de vouloir comprendre le profil et les demandes propres au consommateur chinois20…

Frôlant la disparition en 2012 à la suite de lourdes pertes causées par les coûts de production de son usine d’Aulnay-sous-Bois en banlieue parisienne, PSA rebondira en nouant précisément une alliance avec un constructeur chinois, Dongfeng, qui entre dans son capital à hauteur de 12,3 %. La famille Peugeot perd alors le contrôle du groupe qu’elle a créé, devenu aujourd’hui Stellantis. L’industrie automobile française n’aura pas réussi à dépasser les conditions de son succès dans la seconde moitié du XXe siècle et à s’adapter de façon créative et dynamique à la nouvelle donne du marché automobile domestique et mondial – contrairement à ce qu’a réalisé l’industrie japonaise avec Toyota, Nissan et autres Honda se hissant au premier rang mondial aux dépens d’une industrie automobile américaine en déclin. Des pays comme le Royaume-Uni et l’Espagne battent aussi en brèche les positions françaises grâce à une forte amélioration de leur compétitivité coût et une plus grande flexibilité de leur marché du travail. L’Espagne espère ainsi devenir le centre de production milieu de gamme des constructeurs européens au détriment de la France, au niveau de gamme semblable, mais aux coûts salariaux plus élevés…





Les seules entreprises françaises qui tirent leur épingle du jeu au début du XXIe siècle sont celles du CAC 40, qui réalisent à l’étranger 70 % à 80 % de leurs excédents bruts d’exploitation, les entreprises spécialisées dans le luxe ou protégées par des appellations ainsi que celles qui ont réussi à créer leur propre territoire (nutrition-santé animale, composants électroniques passifs)21. On peut y ajouter les entreprises fortement soutenues par l’État, comme l’aéronautique et les industries d’armement.

L’industrie française ne parvient pas à répondre aux sollicitations des marchés en plein essor : matériels de bureautique et d’informatique, composants électroniques, matériels audiovisuels et équipements d’imagerie médicale, biotechnologies, etc. Dans ces domaines, les États-Unis, le Japon et les nouveaux pays industriels d’Extrême-Orient préemptent la plus grande partie de ces marchés. Des nations comme les Pays-Bas (avec Philips), la Suisse, l’Allemagne, l’Autriche parviennent à résister à la déferlante de l’Extrême-Orient en occupant notamment des marchés de niche, notamment dans le matériel électronique professionnel ou l’imagerie médicale. Peu de gens savent que le leader mondial actuel de la lithographie par rayons ultraviolets, l’une des phases essentielles de la production de circuits intégrés, n’est autre que le groupe néerlandais ASML… avec une capitalisation boursière supérieure à celle d’Airbus ou de TotalEnergies !

À quelques exceptions près, comme l’électronique militaire ou la carte à puce, l’industrie française n’a pas pu saisir les possibilités de ces secteurs nouveaux offrant en outre le développement de l’emploi dans des secteurs à haute valeur ajoutée. Signe du retard français en la matière, durant sa campagne à l’élection présidentielle de 2017, Emmanuel Macron avait annoncé son souhait de faire de la France une nation de start-up, ces nombreuses entreprises innovantes, notamment dans le secteur du numérique. Mais jusqu’à présent, malgré quelques progrès, la « start-up nation » reste plus un slogan qu’une réalité. La France compte ainsi beaucoup moins de « licornes » (start-up valorisées à plus d’un milliard de dollars) que ses concurrents britanniques et allemands, sans parler des États-Unis, de la Chine ou de l’Inde22.

Figure 3. – Une baisse de l’emploi industriel plus prononcée que dans le reste de l’Europe23
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Depuis le deuxième trimestre 1974, l’emploi dans l’industrie (construction exclue) a connu en France une baisse ininterrompue, entrecoupée seulement de deux paliers, le premier, de courte durée entre 1988 et 1990 ; et le second entre 1994 et 200124. On voit sur la courbe que le processus de désindustrialisation de la France reprend fortement après le deuxième trimestre 2001 (la coïncidence dans le temps avec l’entrée en vigueur des 35 heures retiendra bien entendu notre attention plus loin). Le livre de Nicolas Dufourcq La Désindustrialisation de la France 1995-2015, qui prend 1995 comme point de départ de l’étude, donne à tort au lecteur l’impression que le processus de désindustrialisation s’amorce à cette date. Il a démarré en réalité vingt ans plus tôt, en 1974, et connaît seulement une accalmie temporaire dans les années qui précèdent la période. Cet ouvrage a néanmoins le mérite de signaler l’importance de deux dates : l’admission de la Chine dans l’Organisation mondiale du commerce le 31 décembre 2001 ; l’entrée en vigueur complète de la loi sur les 35 heures le 1er janvier 2002. La chute de l’emploi industriel français va ainsi se poursuivre sans interruption jusqu’en 2017.

Au total, du deuxième trimestre 1974 au premier trimestre 2017, l’emploi salarié dans l’industrie française a chuté de 5,721 à 3,143 millions d’emplois, soit une baisse de 45 %, presque une division par deux, avec une perte sèche de 2,6 millions d’emplois ! Aucun pays de l’OCDE, excepté la Grande-Bretagne, n’a connu une saignée aussi prononcée de sa population employée dans l’industrie. Si l’on prend en considération les seuls chiffres de l’industrie manufacturière collectés par l’OCDE25, la population employée dans ce secteur a, entre 1975 et 2019, baissé de 42 % en France contre seulement 18,7 % en Espagne et 9,4 % en Italie. L’Allemagne, agrandie il est vrai des nouveaux Länder de l’ancienne RDA, n’a connu qu’une baisse de 6,3 % de sa population employée dans l’industrie manufacturière. Le Royaume-Uni a connu pour sa part une baisse de 60,2 %, tout en remplaçant la construction navale par les biotechnologies ou l’expertise financiaro-industrielle et en éliminant le chômage. Il a ainsi moins perdu en définitive en création de valeur ajoutée que la France.

Si l’on considère la part de l’industrie manufacturière dans le PIB, les chiffres révèlent la même évolution que pour l’emploi. En 1974, la valeur ajoutée représentait 23,5 % du PIB de la France ; en 2017, 10 % seulement, contre 27 % en Allemagne ou en Suisse, 18 % aux États-Unis, et entre 15 % et 25 % dans la plupart des pays de l’OCDE. Aux 2,6 millions d’emplois perdus dans les entreprises industrielles françaises, il faut ajouter aussi l’ensemble des emplois de services peu délocalisables qui avaient été créés sur place grâce aux dépenses quotidiennes des salariés d’industrie. Chaque emploi industriel perdu a généré à son tour la disparition de deux emplois dans les services. La perte nette d’emplois industriels et services associés peut donc être estimée à 7,5 millions, un chiffre effarant correspondant au quart de la population active actuelle de la France, une population elle-même très inférieure au nombre de personnes en âge de travailler, qui est de 41,5 millions26 !

L’étude de l’évolution du phénomène est elle-même riche d’enseignement. De 1975 à 1980, la production manufacturière française mesurée à prix courants et aux taux de change courants demeure dans un rapport à peu près constant avec son homologue allemande. Elle est ensuite nettement distancée par cette dernière à partir de 1981, sous l’action de deux phénomènes simultanés, l’accélération du processus de désindustrialisation de la France (voir figure 3) et les dévaluations successives du franc par rapport au deutsche mark. Entre 1987 et 1989, elle regagne un peu de terrain pour deux raisons : la stabilisation du franc dans le cadre de la politique de désinflation compétitive et les tentatives désespérées de résistance des exportateurs français qui, pour continuer à exporter, compriment des marges qui venaient juste de se relever. Mais la forte chute des années suivantes effacera ce gain provisoire. Une seconde remontée du rapport France-Allemagne se produit à partir de 1991, en raison des difficultés de l’économie allemande causées par la réunification. Les séries publiées sur l’Allemagne par la Banque mondiale à partir de 1991 englobent la production manufacturière du territoire de l’ex-RDA, qui s’effondre au même moment. Mais en 2001 le déclin du rapport France-Allemagne reprend fortement et se prolonge durant les deux décennies suivantes. La brève interruption de ce mouvement en 2009 est due seulement à l’injection massive de crédits publics visant à atténuer en France les conséquences de la crise des subprimes. En 2021, la production manufacturière de la France dépasse à peine le tiers de celle de l’Allemagne.

On pourrait concéder, comme nombre d’analystes, le caractère intermédiaire de la France entre Europe du Nord et Europe du Sud. L’Italie et l’Espagne connaissent une situation économique plus difficile que la France en matière d’endettement public et de chômage. Il convient de dissiper cette illusion : depuis 1975, ces deux pays développent leur industrie manufacturière plus rapidement que la France, pour le plus grand bénéfice de leur balance commerciale et de leur capacité à créer des emplois. Leurs taux de chômage élevés, souvent mis en avant de ce côté-ci des Alpes et des Pyrénées, sont dus aux lourds handicaps dont souffrent leurs régions méridionales, le Mezzogiorno et l’Andalousie27. En 1975, la production manufacturière de l’Italie représentait 64 % de celle de la France28. Dans les années 1980, les chiffres italiens rejoignent les chiffres français, puis les dépassent nettement dans les années 199029. En 2021, la production manufacturière de la France ne représente que 84 % de celle « notre petite sœur latine », appellation aujourd’hui bien désuète30 !

Figure 4. – Le rapport de l’industrie manufacturière France-Allemagne de 1981 à 2021 (RFA dans ses limites territoriales de 1949 puis de 1990)31
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Quant à l’Espagne, partie d’un niveau relativement bas en 1975, sa production manufacturière atteignant à la fin des années du franquisme un tiers environ de celle de la France32, son poids relatif a considérablement augmenté. La production manufacturière du royaume ibérique représente aujourd’hui 60 % de celle de la France. L’Espagne construit aujourd’hui plus d’automobiles et de machines-outils que sa voisine de l’autre côté des Pyrénées33…




Le recul de la France dans l’échange international

Amorcée en 1974, la baisse des parts de marché mondial des exportations françaises a été brièvement interrompue par une phase de hausse entre 1984 et 1992. Ce répit n’était pas dû à un regain de compétitivité. Il provenait du coup d’arrêt donné en 1983 à la hausse de la demande intérieure en France suivi, sept ans plus tard, du gonflement de la masse monétaire allemande causé par la réunification. La glissade reprend ensuite et s’accélère brutalement après 1999 en raison d’une détérioration supplémentaire de la compétitivité de l’industrie manufacturière française. Entre 1999 et 2012, la part de marché mondial des exportations françaises diminue de 46 %, contre 20 % pour l’Allemagne, 34 % pour l’Italie et seulement 13 % pour l’Espagne34.

Figure 5. – Part des exportations françaises dans le commerce mondial35
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Une industrie faible conduit mécaniquement à une balance commerciale déficitaire. Pourtant, le lien intime entre industrie et commerce n’est guère perçu dans notre pays, ne serait-ce que dans la distinction tenace entre les deux ministères chargés respectivement de l’une et de l’autre, sinon dans le traitement du second, « mal aimé des officiels, mal connu des historiens […] avec l’image étouffée d’un commerce extérieur longtemps parmi les cinq premiers du monde36 ». Si la France se montre depuis 1999 moins performante à l’exportation même au regard de ses voisins européens du Sud, Italie et Espagne, c’est aussi parce que ceux-ci ont su mieux résister à la désindustrialisation. Deux ex machina commode des problèmes de l’industrie occidentale depuis quatre décennies, l’invasion des produits manufacturés bon marché réalisés par l’Asie et notamment la Chine depuis son entrée dans l’OMC n’a donc rien d’une fatalité.

La détérioration des échanges extérieurs est une conséquence directe de la désindustrialisation, car ce sont les produits industriels qui représentent l’essentiel des exportations de pays dépourvus de matières premières comme ceux d’Europe aujourd’hui. Même dans un pays comme la France, gros exportateur de services aux entreprises et destination touristique privilégiée, la part des « invisibles » dans les échanges commerciaux (passée de 24 % en 2000 à 30 % en 2019) reste toujours très inférieure à celle des biens37. Le modeste excédent de ce secteur ne parvient plus, depuis 2005, à compenser l’énorme et croissant déficit de la balance des biens. Depuis 1977, la France enregistre notamment un déficit commercial pour les biens de consommation, les plus intensifs en travail et les plus exposés à la concurrence des pays émergents. Dans ce domaine, les producteurs nationaux ont perdu du terrain à la fois à l’exportation et sur le marché intérieur. Depuis les années 1990, plus de la moitié des produits manufacturés consommés par les Français proviennent des importations, et cette proportion continue à progresser jusqu’à atteindre plus des deux tiers en 201538 ; ce qui rend fatalement de plus en plus inopérantes les politiques de relance par la consommation préconisées imperturbablement par les experts de l’Observatoire français des conjonctures économiques (OFCE)…

À partir de 1998, le déficit commercial s’étend aux biens intermédiaires. Produits par une main-d’œuvre plus qualifiée, les biens d’équipement ont résisté un peu mieux, ce qui n’empêche pas, à partir de 2005, la balance commerciale française de devenir déficitaire pour l’ensemble des produits manufacturés. Pour financer le déficit de sa balance des paiements courants, la France vend ses grandes entreprises (près de la moitié du capital des entreprises du CAC 40 est à actionnariat étranger), son immobilier (appartements à Paris et sur la Côte d’Azur, maisons de campagne dans le Sud-Ouest…) et surtout emprunte massivement à l’étranger39, se mettant à la merci d’une remontée des taux d’intérêt, voire d’une crise financière.

Sans remonter jusqu’au XIXe siècle, le déficit structurel des échanges commerciaux français date en fait des années d’après-guerre. Dans notre ouvrage précédent, Le Virage manqué40, nous avons décrit comment, avec un modèle économique conçu en 1945 pour une économie qui restera peu ouverte jusqu’aux années 1980, la France importe fortement pour se reconstruire, s’équiper et se moderniser, enregistrant un déficit commercial très important. Celui-ci est financé pour un tiers par l’aide américaine et pour deux tiers par l’endettement. Préparé par les réformes de 1958 et la très forte dévaluation de 1957-1958, avec la réforme monétaire de 1959 qui crée le nouveau franc, le redressement des années gaulliennes rétablit provisoirement l’équilibre d’une balance commerciale qui reste fragile. Les années 1970 vont modifier profondément les données du commerce extérieur français. Dans un monde qui abaisse sans cesse les barrières tarifaires, qui se développe et s’industrialise rapidement avec la montée du Japon et des nouveaux pays industriels (NPI), l’Hexagone est directement concurrencé en matière de biens de consommation, d’équipement ménager, de biens d’équipement professionnel et de biens intermédiaires. Nous sommes bien loin d’un supposé diable chinois qui serait à l’origine de tous nos maux industriels ! Ne serait-ce parce que l’« atelier du monde » ne prend son envol qu’à partir de son entrée dans l’OMC en 2001 et surtout à partir de 2003, fin de la crise économique provoquée par l’explosion de la bulle Internet. Les causes structurelles du décrochage de l’industrie française sont bien antérieures au miracle économique qui a été celui du pays du Milieu.

À l’exception de l’automobile pour laquelle elle reste encore excédentaire jusqu’à la fin des années 1980, la France voit son solde industriel à l’égard de la Communauté économique européenne et des pays de l’OCDE hors CEE devenir de plus en plus déficitaire41. C’est notamment le cas pour les produits de haute technologie (pharmacie, matériel électrique et électronique, informatique, télécommunications, sauf la branche aérospatiale) où la France cède le pas aux États-Unis, au Japon et à l’Allemagne, avec une part de marché dans les exportations mondiales très inférieure à celles de ses concurrents. Jusqu’en 1986, les gouvernements français corrigent les dégradations qui surviennent par un expédient, la dévaluation du franc, une mesure à l’impact provisoire qu’il est nécessaire de sans cesse rééditer. Ces dévaluations récurrentes annulent le symptôme, sans porter remède au problème fondamental de la compétitivité des entreprises françaises. À partir de 1986, avec le choix de la France de s’engager dans l’unification monétaire de l’Europe, la question cruciale de l’ajustement des coûts de production des entreprises nationales ne peut plus être éludée. Mais la France va superbement ignorer – voire aggraver avec l’adoption de mesures comme les lois sur les 35 heures42 – la contradiction entre son appartenance à un univers monétaire européen désormais unifié et les conditions de production de son industrie portant tout le poids de l’État providence national. La non-prise en compte de cette divergence aura des conséquences délétères : la désindustrialisation accélérée du pays avec son cortège de chômage, de déqualification et de précarité sociale et culturelle. Comme le soulignait Jean-Claude Casanova en 1991 :

La compétitivité des entreprises françaises va donc dépendre de leur capacité à se moderniser, qui dépend elle-même de leurs marges de profit. Elle dépend aussi, vis-à-vis de leurs concurrents de leur capacité à adapter leurs prix de vente. […] Or, les exportations françaises sont très sensibles aux prix. Sans effort accru de productivité et sans flexibilité des marges et donc des prix, leur compétitivité se réduit et elles perdent des marchés. […] Tant il est vrai que les échanges extérieurs ne font que refléter les traits profonds qui caractérisent la croissance de l’économie et le dynamisme des entreprises43.


Entre 1993 et le tournant des années 2000, le commerce extérieur français connaît pourtant une période faste en apparence, avec une décennie d’excédents commerciaux et le point d’orgue de 1997, marqué par un excédent record de 23,12 milliards d’euros44. Politique de désinflation compétitive, sous-évaluation du franc puis de l’euro, bas prix du pétrole et décalage conjoncturel par rapport aux grands partenaires commerciaux de la France, notamment l’Allemagne qui digère sa réunification, permettent d’amortir temporairement le choc de la montée en puissance des pays d’Extrême-Orient, les quatre dragons asiatiques notamment, la Chine amorçant à peine sa grande croissance à la veille de son entrée dans l’OMC en 2001. La dégradation de la balance commerciale française avec l’ensemble du monde reprend à partir du début des années 2000.

La dégradation des parts de marché de la France dans le monde est alors très rapide : 6,3 % des exportations mondiales en valeur en 1990, 5,1 % en 2000, 3,4 % en 2010, 3,1 % en 2012… Au quatrième rang mondial derrière les États-Unis, le Japon et l’Allemagne fédérale en 1990, dépassée ensuite par la Chine qui prend la première place des pays exportateurs, la France se situe dès lors au même niveau que les Pays-Bas et la Corée du Sud, juste devant l’Italie (2,8 %), le Royaume-Uni (2,7 %) et l’Espagne (1,6 %). Mesurée en volume, c’est-à-dire hors variation des prix des biens et services échangés, la part de marché mondial de la France se stabilise depuis 2010 pour évoluer autour de 3 %. En 2012, quatre secteurs économiques seulement présentent encore un solde des échanges excédentaire :


	les matériels de transport, au premier chef le secteur aéronautique et spatial, tiré par les ventes d’Airbus, de Dassault Aviation, de Safran (ex-Snecma) et ses CFM56, d’Eurocopter et ses hélicoptères, du constructeur franco-italien d’avions de transport régionaux ATR ;


	les produits agricoles et ceux des IAA qui enregistrent (sauf ceux haut de gamme associés à un terroir) un certain tassement ;


	les produits chimiques, les parfums et cosmétiques, troisième excédent commercial, tiré par les ventes mondiales de leaders tels L’Oréal et LVMH ;


	le secteur pharmaceutique, avec une progression sensible dans le domaine des vaccins (dont la France est le leader mondial avec notamment Pasteur-Mérieux, devenu Sanofi Pasteur à partir de 2004) et surtout des médicaments, une technologie sophistiquée forte de sa localisation dans l’Hexagone (224 sites de production) et de sa main-d’œuvre qualifiée en recherche et production (41 000 emplois sur un total 102 000 salariés).




Tous les autres secteurs d’activité français ont un impact négatif sur le solde du commerce extérieur français, notamment l’énergie, pénalisée, malgré la production d’électricité nucléaire, par une lourde facture extérieure.

La structure des entreprises françaises qui exportent explique pour une part non négligeable le déficit structurel du commercial extérieur national. Si la France compte désormais dans divers secteurs de nombreux groupes mondiaux exportant, produisant et vendant à l’échelle du globe45, elle possède peu de petites et moyennes entreprises exportatrices et pas assez d’entreprises de taille intermédiaire. Or ce sont elles qui font le succès du commerce extérieur dans d’autres pays européens comme l’Allemagne (362 000 entreprises exportatrices) ou l’Italie (184 000)46. La France se signale au contraire par l’extrême concentration de ses exportations et la faiblesse des petites et moyennes entreprises ou des très petites entreprises à l’export. Les petites et moyennes entreprises indépendantes, soit 83 % de l’ensemble des petites et moyennes entreprises exportatrices, assurent moins de 18 % du chiffre d’affaires total à l’export du pays. En outre, fait à la fois inquiétant et révélateur, le nombre de petites et moyennes entreprises exportatrices chute de 130 000 en 2001 à 117 000 en 2011 avant d’entamer une légère remontée, traduisant à la fois la surmortalité des petites et moyennes entreprises françaises au même moment et l’abandon par beaucoup de la recherche de débouchés hors du marché national. Dans leur grande majorité, beaucoup sont en effet trop petites pour avoir une présence durable à l’international. Or les analyses économiques montrent, à partir de données d’entreprises américaines, que les firmes exportatrices sont quatre fois plus grandes que les non-exportatrices en termes d’emplois et six fois plus en termes de chiffre d’affaires. Comme l’écrivent en 2006 Patrick Artus et Lionel Fontagné : « Tous ces éléments nous amènent à une conclusion simple : les entreprises qui exportent sont grandes, productives, et ont déjà fait l’expérience des marchés d’exportation. A contrario, celles qui n’exportent pas sont petites, peu productives et n’ont donc pas cette expérience. »

La situation est analogue pour les entreprises de taille intermédiaire, quoique moins préoccupante. On sait que ce sont les sociétés du Mittelstand qui font le succès de l’Allemagne à l’international : sur les 1 500 entreprises allemandes figurant parmi les leaders mondiaux, environ 1 350 d’entre elles relèvent de celui-ci. Les entreprises de taille intermédiaire françaises, si elles représentent pour leur part 3 % des entreprises exportatrices, réalisent plus du tiers (36 %) des exportations françaises. Souvent leaders sur leurs marchés, ces véritables « champions cachés » de l’international interviennent dans des secteurs industriels souvent considérés comme la chasse gardée des entreprises allemandes. Suffisamment importantes pour disposer de structures export et d’une véritable stratégie internationale, les entreprises de taille intermédiaire françaises sont également attachées à leur territoire où elles disposent d’une base de production importante. L’export, tout comme l’implantation d’unités commerciales et industrielles à l’étranger, pour vendre sur de nouveaux marchés mais aussi articuler de façon judicieuse les gammes de production, n’est donc pas synonyme d’abandon du sol national, mais renforce au contraire, « à l’allemande », l’enracinement dans celui-ci. Contrairement au trop réducteur « Produisons français », être fort à l’international permet aussi d’être solide sur son marché domestique…

L’évolution décevante du déficit commercial français est compensée dans une certaine mesure par les services, qui forment une part très majoritaire du PIB des économies avancées. En France, ils représentent plus du quart des exportations totales de biens et services, soit un solde favorable passé de 16,4 à 32,6 milliards d’euros de 2002 à 2012. Mais cela ne compense pas le déficit industriel. La part stable des services dans le commerce mondial et l’importance de l’activité touristique en France (dont les performances pourraient être améliorées) ne sauraient en effet compenser la défaillance structurelle de la balance commerciale de notre pays. Tout comme l’action de l’État, aux efforts et résultats inversement proportionnels à la situation de celle-ci. Avec un État prétendant jouer un rôle central dans le développement du commerce extérieur, la France est l’un des pays de l’OCDE qui aide le plus ses entreprises à l’export, s’implique fortement dans la définition de stratégies internationales, mobilise le plus grand nombre d’organismes et de dispositifs de soutien… et multiplie les titulaires du ministère ou du secrétariat au Commerce extérieur : quinze entre 1995 et 2017, soit un tous les ans et demi47 ! « Équipe de France de l’export » : une bannière fédératrice commune instituée fin 2008 pour fédérer l’ensemble des acteurs concernés ou une armée mexicaine48 ?

Les racines de la persistante faiblesse française sont ailleurs, comme l’exprimera en 2013 la ministre du Commerce extérieur Nicole Bricq : « La France n’a pas trouvé sa place dans la mondialisation49. » Commissaire européen pour le commerce de 1999 à 2004, directeur général de l’OMC de 2005 à 2013, Pascal Lamy le soulignera dans une interview publiée la même année. À la question « De quoi la France souffre-t-elle le plus ? », il répond :

D’un manque de compétitivité. Dans un monde qui continue à s’intégrer économiquement et où la performance économique est la principale mesure de l’influence, la France est moins bien placée qu’il y a dix ou vingt ans. C’est d’autant plus un problème qu’elle a des ambitions considérables sur son rôle et ses responsabilités dans le monde50.


Près de vingt ans plus tôt, un groupe de travail dirigé par Jean Peyrelevade le soulignait déjà :

C’est bien la position à l’exportation qui constitue l’enjeu majeur pour chaque pays industrialisé. […] Il y a probablement, dans la capacité à assumer l’idée que la nouvelle division internationale du travail est un phénomène historique inéluctable, porteur d’une véritable révolution sociale, une authentique ligne de fracture entre progressisme et conservatisme. Il importe que [au-delà d’un débat d’experts entre libre-échange et protectionnisme], certains aient le courage de penser et de dire, dans l’action politique, que notre avenir ne se construit pas par le colmatage des brèches toujours rouvertes, mais par l’acceptation lucide du changement51.


L’influence de la balance commerciale des produits manufacturés sur l’emploi est difficile à mesurer. En 1994, le Prix Nobel français d’économie Maurice Allais mettait en cause les effets déstructurants du démantèlement du tarif extérieur commun52. Mais la majorité des économistes français soutiennent alors que l’évolution du commerce extérieur n’a qu’une responsabilité limitée dans la destruction des emplois industriels. En 1982, Michel Albert a conclu son ouvrage Le Pari français en affirmant ne pas redouter la concurrence des nouveaux pays industriels : « Le nombre et la qualité des emplois créés par nos exportations vers ces pays excèdent le nombre et la qualité des emplois supprimés par nos achats dans ces mêmes pays53. » Pour la qualité des emplois, le constat est indéniable. Mais, pour ce qui est du nombre d’emplois, c’est loin d’être le cas : afin de maintenir à la fois l’emploi et le niveau des salaires, la question aurait été, dès lors, pour l’industrie française, de monter en gamme suffisamment vite54. Ce qui n’a malheureusement pas pu être le cas.

Depuis l’époque où avaient lieu ces débats, à la concurrence des pays émergents s’est ajoutée celle, tout aussi redoutable, des pays à haut revenu qui ont réussi à réaliser les réformes indispensables en faveur de leurs entreprises. Si notre plus gros déficit commercial est depuis 2008 avec la Chine, ceux que nous entretenons avec nos six principaux partenaires de l’Union européenne, à savoir l’Allemagne, les Pays-Bas, la Belgique, l’Italie, l’Espagne et la Pologne, représentent un total d’un montant encore supérieur : 43,7 milliards d’euros en 2021, contre 39,4 avec la Chine55.

Bercés par l’illusion d’habiter un espace économique autonome56, les décideurs politiques français, de droite comme de gauche, restent obnubilés par le seul marché intérieur. Ils considèrent l’exportation comme un problème parmi d’autres alors qu’elle est l’indicateur essentiel de la santé économique du pays. La France est pourtant l’un des pays fondateurs du Marché commun depuis 1957 ! Il faudra attendre les recherches lancées à l’initiative du Premier ministre François Fillon en 2008 pour que le lien entre emploi et commerce extérieur ressorte plus nettement. Particulièrement décisive est l’étude de Lilas Demmou qui, se fondant sur les chiffres de la période 1980-2007, estime à 39 % (avec une large marge d’incertitude) la part du déséquilibre des échanges extérieurs dans les destructions d’emplois industriels57. Encore son travail ne prend-il pas en compte l’évolution des exportations. Or, comme le souligne un autre économiste, Lionel Nesta, l’Allemagne parvient traditionnellement à créer un supplément d’emplois grâce à son excédent commercial58. Personne ne semble se souvenir que ce succès à l’exportation était déjà à la base du miracle allemand des années 195059 !




Une concurrence européenne aussi rude que celle des pays émergents

Constatation inconfortable, la concurrence qui fait tant souffrir l’industrie française vient moins des pays émergents que… de nos partenaires européens qui se sont adaptés avant nous à la nouvelle donne économique mondiale. Alors que l’on se focalise sur la montée en puissance des pays asiatiques et de l’« atelier du monde » chinois, l’Union européenne et plus encore la zone euro sont les principales sources du déficit commercial français. En 2012, le déficit de la balance commerciale de la France avec l’Allemagne et la Belgique (25 milliards d’euros) est largement supérieur au déficit commercial réalisé avec la Chine et Hong Kong (21,1 milliards d’euros)60 La France entretient une relation commerciale déficitaire avec la plupart des pays à haut revenu61, au premier rang desquels l’Allemagne. En 2017, les exportations françaises outre-Rhin atteignaient 68,6 milliards d’euros, contre 85,8 milliards d’importations. Cette dissymétrie dans les échanges entre les deux pays repose sur une inégalité entre leurs potentiels industriels : la production industrielle allemande est deux fois et demie plus importante que la production industrielle française. Notre voisin crée d’autant plus d’emplois, en partie conquis sur des marchés extérieurs.

Dans les années 1990, les experts français avaient pris conscience de l’importance de la nouvelle concurrence venant des nouveaux pays industriels d’Extrême-Orient. Ils notaient qu’en dépit de leur poids relativement modeste en valeur, les importations provenant de ces pays suscitaient en France de fortes pertes d’emplois62. Ils affirmaient, dans une vision rassurante, qu’elles ne concernaient que quelques secteurs, l’électronique de loisirs, les chantiers navals ou le textile-habillement. Ils étaient moins attentifs au fait que les entreprises françaises reculaient aussi, de plus en plus, devant celles des pays voisins, Allemagne, Autriche, Italie, Pays-Bas, Suisse, etc. Or, au lieu de se limiter à quelques secteurs, la concurrence de ces pays impactait la totalité de notre production industrielle et agricole. La pression concurrentielle de nos partenaires européens se révèle encore plus meurtrière que celle des pays asiatiques63 !




L’entreprise tricolore court avec des semelles de plomb

La plupart des experts qui conseillent le gouvernement français n’ont jamais cessé de mettre en avant la demande en négligeant l’offre. Ils se plaisent à penser que la croissance peut être accélérée par des procédés relevant de leur domaine d’expertise, à savoir les multiples stimulants de la demande intérieure, plutôt que par les millions de décisions prises dans le cadre d’entreprises privées sur lesquelles ils n’ont aucune prise. Malheureusement pour eux, avec l’ouverture continue des frontières, les faits décisifs se déroulent de plus en plus dans le domaine de la microéconomie, donc de stratégies entrepreneuriales en prise sur les marchés. L’échange extérieur s’affirme de plus en plus comme un déterminant de la croissance économique à mesure que le taux d’ouverture – le rapport entre la valeur des exportations et le PIB – augmente. En France, il passera de 13,5 % en 1961-1963 à 26,6 % en 2006-200864, soit une multiplication par deux signifiant que plus du quart de l’économie française travaille dorénavant pour le monde extérieur. Dans une planète toujours plus intégrée, à l’échelle de l’Europe comme du monde, la distinction entre marché extérieur et marché intérieur s’efface.

Henri Lagarde, ancien dirigeant à la tête de Thomson Électroménager de 1986 à 1993, a accumulé une précieuse expérience sur les handicaps qui pèsent sur la compétitivité des entreprises françaises. Il rapporte qu’il a dû affronter ses concurrents étrangers en traînant continuellement le boulet des impôts de production et des charges sociales dites « patronales65 ». En 1988, le prix d’une machine à laver vendue 1 880 francs par Thomson incorporait 419,80 francs de cotisations sociales payées par l’entreprise, soit le double de celles supportées par les concurrents d’outre-Rhin. S’y ajoutaient les impôts de production, quatre fois plus élevés que le Gewerbesteuer allemand et payés avant même d’avoir engrangé la moindre recette. Des prodiges d’astuce et d’inventivité étaient nécessaires malgré ces énormes surcoûts pour séduire le consommateur français ou étranger. Dans cette lutte trop inégale, la branche électroménager du groupe Thomson sera revendue en 1992 à El. Fi, filiale du groupe italien Elettro Finanziaria, les produits de la marque étant désormais commercialisés par une filiale nommée Brandt. Reprise en 2001 par le groupe électroménager israélien Elco, Brandt forme Elco-Brandt, acquis en 2005 par le groupe espagnol Fagor. Fin 2013, Fagor annonce son dépôt de bilan, tout comme sa filiale française Fagor-Brandt et ses 1 800 salariés, loin des 4 800 employés d’antan.

Henri Lagarde a comparé pour l’année 2010 les comptes d’exploitation d’entreprises situées dans chacun des deux pays, censées opérer, avec un chiffre d’affaires identique, dans la même branche d’activité et verser des salaires bruts nominaux identiques. Par rapport à son homologue d’outre-Rhin, l’entreprise tricolore subit une série de handicaps majeurs qui accroissent son prix de revient. Rapportés au chiffre d’affaires, les prélèvements sur l’activité productrice représentent un supplément de 9,55 % en sa défaveur : 4,76 % supplémentaires pour les cotisations sociales employeur, 2,98 % pour les impôts de production et 1,81 % pour le différentiel de temps de travail de base. S’y ajoutent des écarts de moindre importance sur les fournitures et les coûts de transport. Après ces prélèvements, le résultat courant avant impôt s’établit à 22,6 % du chiffre d’affaires pour l’entreprise allemande, contre seulement 10,1 % pour l’entreprise française.

Contrairement à ce que l’on croit généralement, l’imposition sur ce résultat courant est comparable dans les deux pays. Si l’impôt allemand sur les sociétés est en effet deux fois plus léger, il est complété par une taxe locale, le Gewerbesteuer. Après toutes ces soustractions, le résultat net équivaut à 7 % du chiffre d’affaires pour l’entreprise française et à un confortable 16,7 % de l’autre côté du Rhin. Pour enlever un marché, une entreprise allemande peut donc facilement proposer un prix de vente plus bas que le prix de revient de sa concurrente française… tout en conservant encore la part de marge qui lui permet de continuer à investir. Dans l’hypothèse d’une baisse de 35 % des ventes d’une année sur l’autre, l’entreprise française doit constituer un dossier pour obtenir de l’Inspection du travail une autorisation de mise en chômage technique, tout en continuant à verser aux collectivités locales une « contribution foncière des entreprises » inchangée. Elle finira l’année avec une perte correspondant à 7,4 % de son chiffre d’affaires. Son homologue allemande se place au contraire rapidement en chômage partiel – la Kurzarbeit, largement pratiquée outre-Rhin lors de la crise de 2008 – après l’accord de son conseil d’établissement, sans besoin d’en référer à l’administration. Sa taxe locale, assise sur le résultat courant avant impôt, sera diminuée à proportion. Elle finira l’année avec un résultat net positif de 11,6 %…

Les entreprises hexagonales sont ainsi beaucoup plus fragilisées par les récessions, ce qui accroît leur déficit en matière de marge et leur risque de disparaître. Engrangeant régulièrement de meilleurs résultats, les entreprises allemandes accumulent au contraire des réserves financières leur permettant de surmonter les à-coups de la conjoncture et de poursuivre leur croissance. Voilà qui contribue à expliquer l’étroitesse chronique des marges des entreprises hexagonales entraînées dans une spirale fatale de perte de compétitivité. Ce mécanisme est identifié de longue date par les économistes internationaux66. Pour préserver leurs débouchés, les entreprises françaises sont contraintes de baisser leurs prix (étape 1) ; d’où la dégradation de leurs marges (étape 2) ; donc de leur capacité d’autofinancement (étape 3) ; ce qui entraîne l’insuffisance de leurs investissements de productivité et d’innovation, notamment en matière d’automatisation et de robotisation, point fort des entreprises japonaises, allemandes ou italiennes (étape 4) ; d’où la dégradation générale de la compétitivité prix (étape 5). Comme l’a théorisé Michael Porter, cet engrenage enferme les entreprises qui y sont soumises dans l’impasse stratégique du milieu de gamme de productions peu différenciées, faute d’avoir les ressources pour monter en gamme et améliorer le rapport qualité-prix67…

Entre 1993 et 2010, si la part de marché en valeur des exportations allemandes au sein de l’OCDE est passée de 10,1 % à 8,3 %, elle a progressé de 13,5 % à 16,4 % en volume. Cela signifie que la compétitivité allemande s’est renforcée moins en termes de qualité et de spécialisation (déjà élevées) que grâce à l’amélioration de la compétitivité prix. Entre 1993 et 2008, la France a connu une évolution inverse, avec à la fois la diminution de sa part de marché en volume (passant de 8 % à 6,3 %) et en valeur (chutant de 5,9 % à un bien modeste 3,8 %).

Aujourd’hui, à métier et productivité équivalents, les entreprises françaises paient 2,5 fois plus d’impôts et de charges par rapport à leur résultat courant avant impôt que leurs homologues allemandes. Cessons d’invoquer comme le font certains le mercantilisme allemand qui serait en Europe, à l’instar du dumping social asiatique, la cause principale des déboires de l’industrie française. Certains hommes politiques et experts français accusent ainsi régulièrement l’Allemagne de peser sur le marché européen en bridant la consommation de sa population afin d’augmenter artificiellement son excédent commercial. Mais l’analyse récente de l’Institut Sapiens et de CroissancePlus68 met clairement en cause les taxes de production dans le manque de compétitivité des entreprises françaises et leurs difficultés.

Tableau 1. – Impôts de production payés par les entreprises françaises en 2016 (en milliards d’euros)69
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Le point commun de toutes ces taxes est qu’elles sont décorrélées des résultats de l’entreprise. Qu’elle soit en difficulté ou en forte croissance, une société devra s’en acquitter, au détriment de l’investissement et/ou de l’innovation. À titre de comparaison, le poids global de ces impôts (72 milliards d’euros) représente 2,4 fois celui de l’impôt sur les sociétés (30 milliards). Les impôts sur la production ont progressé à hauteur de 20 % entre 2007 et 2016 (60 milliards d’euros en 2007, 72 en 2016), à un rythme plus rapide que le PIB (+ 14 %). Le différentiel de compétitivité entre la France et l’Allemagne s’explique largement par l’écart existant entre les taxes respectives des deux pays. Chez nous, les impôts de production représentaient en 2016 3,2 % du PIB français, contre 1,6 % en moyenne en Europe et 0,5 % en Allemagne.

La CVAE70, la CFE71 et la C3S72 sont les trois taxes les plus toxiques pour nos entreprises. La C3S a été supprimée en 2016 seulement pour les entreprises de moins de 19 millions d’euros de chiffre d’affaires. La suppression de la C3S pour les 19 000 entreprises qui continuent de l’acquitter a été initiée en 2019-2020, mais sa disparition programmée ne devrait pas occulter l’impact négatif bien plus important de la CVAE et de la CFE pour les entreprises françaises. La CVAE taxe en effet à la fois la masse salariale et l’excédent brut d’exploitation (EBE), sans que l’on puisse déduire de l’assiette des charges économiquement liées à la production (les amortissements). Elle affecte ainsi directement les capacités d’investissement et d’innovation des sociétés concernées. Avant et après sa réunification, l’Allemagne a su élaborer un nouveau pacte social adapté au contexte international de libre-échange et donc plus producteur d’emplois, reportant une part du financement de l’État providence sur les ménages. L’industrie française serait-elle pour sa part capable de répondre à un surcroît de la demande européenne en produisant des biens intermédiaires et de consommation à un prix compétitif ?… Poser la question, c’est déjà hélas y répondre.

Les comparaisons en matière de fiscalité sont suffisamment significatives pour expliquer à elles seules l’essentiel de la dissymétrie de performances économiques entre la France et l’Allemagne73. Les problèmes structurels de l’industrie française proviennent d’abord d’une inadaptation à l’économie ouverte qui est celle de l’Europe et du monde depuis cinq décennies. Pour Henri Lagarde, l’idée d’une supposée corrélation entre le chômage endémique de la France et la sous-consommation relative qui serait imposée aux Allemands par leurs dirigeants relève de la fable ou du trop commode complexe de l’autruche74. La différence des PIB par habitant en faveur de l’Allemagne suffit à démentir cette thèse.




Dans la spirale sans fin du chômage de masse et du sous-emploi

Cette « désindustrialisation à grande vitesse75 » a eu des effets délétères sur la vitalité du corps social en suscitant chômage, blocage de l’ascenseur social, désespérances diverses, désertification de nombreux territoires et défiance à l’égard des institutions politiques. Étonnamment, alors qu’il est avéré que le moteur industriel est la source privilégiée de la croissance dynamique, la désindustrialisation comme « fait socio-économique total », comme pourrait le dire l’anthropologue Marcel Mauss, a été longtemps négligée, voire déniée, au profit des promesses d’une civilisation postindustrielle de services et de loisirs liés au temps libre. Mais cette perspective d’une société postindustrielle où des métiers pénibles seraient remplacés par des tâches de haut niveau intellectuel ou artistique n’était qu’un rêve : en France, les métiers industriels n’ont bien souvent laissé la place qu’aux « petits boulots » mal rétribués et au chômage pur et simple.

Figure 6. – Le taux de chômage en France (1973-2018)76
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La désindustrialisation a entraîné des conséquences sociales et sociétales très lourdes pour l’ensemble du pays et sa population depuis quatre décennies au moins. En matière de chômage de masse, il faut tordre le cou à une idée reçue, celle qui consiste à croire que, face à l’arrivée continue de nouvelles générations sur le marché de l’emploi, il faudrait accélérer les départs en retraite et donc abaisser l’âge légal de celle-ci pour « laisser la place » aux jeunes en mal d’embauches et d’emplois. La France souffre au contraire d’un handicap structurel, la faiblesse de sa population active en emploi. Alors que la population active française s’est fortement réduite à ses deux extrémités par l’allongement des études et par des départs en retraite anticipés, la proportion de chômeurs a augmenté considérablement en France à partir des années 1970, une marée inexorable culminant au chiffre de 12 % en 1997 et se maintenant à un niveau élevé depuis. L’évolution apparaît surprenante, car les taux de chômage de la plupart des pays de l’OCDE ont baissé nettement, grâce à la bonne conjoncture de la fin des années 1990 et du milieu des années 2000, les deux moments privilégiés de la mondialisation. Or le taux de chômage français n’est jamais descendu au-dessous de 8 %, même au cours des années 2000, sauf en 2007, juste avant une nouvelle hausse.

Comment expliquer le chômage de masse français des années 1980-2010 ? Il y a là une triste exception française. Les hommes politiques et les médias ont pris l’habitude commode de mettre en cause, outre la concurrence des pays émergents à bas salaires, le relatif dynamisme démographique de la France par rapport à son voisin allemand, qui alourdirait sans cesse le nombre de nouveaux entrants dans la vie active. Un argument qui ne résiste guère à un élargissement du champ d’analyse. Des pays comme le Royaume-Uni, les Pays-Bas ou le Danemark parviennent au plein-emploi depuis les années 2000 avec des taux de fécondité à peine inférieurs à ceux de la France. À l’opposé, les régions situées à l’extrémité méridionale de l’Europe (Mezzogiorno, Andalousie) battent des records à la fois en matière d’infécondité et de chômage.

La divergence entre la France et les pays d’Europe du Nord se précise de plus en plus depuis les années 1990. Le chômage est à présent beaucoup plus élevé en France. Il touche essentiellement les jeunes (16-24 ans) et les seniors (55-64 ans). Le chômage de longue durée, beaucoup plus pernicieux que le chômage court, est proportionnellement plus important en France qu’en Europe du Nord. Il faut ajouter au chômage stricto sensu de la définition du Bureau International du Travail le « halo du chômage », c’est-à-dire les travailleurs à temps partiel, à contrat à durée déterminé ou les personnes souhaitant travailler sans avoir effectué de démarche récente de recherche d’emploi. Ce halo du chômage englobe les personnes peu qualifiées, habitant généralement les « zones urbaines sensibles ».

Le décrochage de la France par rapport à l’Europe rhéno-alpine et nordique se lit aussi logiquement sur les courbes du chômage. Laissons provisoirement de côté le cas très particulier de l’Allemagne qui, dans le sillage de sa réunification, a dû affronter une sorte de « Lorraine à la puissance dix », la désindustrialisation de l’ex-RDA. Mais, dans les autres pays de l’aire rhéno-alpine et nordique, le chômage reste soit très bas, comme en Autriche ou en Suisse, soit en nette décrue à partir des années 1990 (Danemark, Suède), voire dès les années 1980 (Pays-Bas). Cette décrue est d’une ampleur telle que l’on peut parler d’un véritable retournement de tendance dans ces pays que l’économiste et ancien chef d’entreprise Henri Lagarde a pu qualifier de « pays phénix77 ».

Figure 7. – Taux de chômage de l’Autriche et du Danemark, comparés à celui de la France (1973-2018)78
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Quand la désindustrialisation mène à l’appauvrissement

Jadis, les territoires d’industrie étaient marqués par la pauvreté du prolétariat ouvrier. Ce n’est plus vrai aujourd’hui. Selon les estimations de l’Institut Sapiens79, un emploi industriel génère 1,27 fois plus de valeur ajoutée qu’un emploi de service. Une entreprise fixe des populations sur un territoire, elle génère une forte activité économique aux alentours, en faisant vivre de nombreux commerces, artisans locaux et services qui dépendent directement de son activité et de la population active embauchée en son sein. Lorsqu’elle disparaît du paysage économique local, elle entraîne dans sa chute de nombreux emplois indirects, dévitalisant des zones économiques entières sans possibilité de retour ou d’inversion de tendance. Sur le plan de l’aménagement du territoire, les conséquences sont terribles. La désindustrialisation a entraîné la transformation de maints anciens pays industriels en déserts économiques.

La disparition des emplois industriels a d’emblée une double conséquence sur les comptes publics : la diminution de la matière imposable et la hausse des dépenses sociales. Les premières collectivités publiques qui vont s’appauvrir du fait des fermetures d’usines seront les villes d’industrie, des communes désormais privées de taxes professionnelles. En vingt-cinq ans, entre 1975 et 1999, la zone d’emploi de Longwy s’est contractée de 105 150 à 82 643 habitants, un jeune sur quatre a quitté le bassin80. Les équipements collectifs construits par les entreprises pour leurs salariés (salles de fêtes, stades, gymnases) ne peuvent plus être entretenus et doivent être pris en charge par les collectivités locales. Pour échapper à la faillite, les communes sinistrées se tournent alors vers l’État. Une ville comme Longwy devra recourir durant dix années à des subventions exceptionnelles pour boucler son budget81.

Les comptes sociaux sont aussi sévèrement affectés, même si aucune étude exhaustive n’a été tentée jusqu’à présent pour calculer les conséquences de l’inactivité forcée sur les comptes des caisses d’assurance-maladie. La plupart des hauts fonctionnaires et des élus locaux de l’époque ont considéré le problème résolu, une fois les préretraités et les dispensés d’activité sortis statistiquement du chômage. Ces derniers, après la disparition d’un travail qui rythmait leur vie et structurait leur environnement social, ont vécu le déclin rapide de leur santé. L’oisiveté forcée a développé chez eux un sentiment d’inutilité se traduisant par la multiplication des dépressions82. À cela ont pu s’ajouter diverses addictions contractées antérieurement, de l’alcoolisme au tabagisme, et qui se développent plus rapidement dans l’inactivité. Chose plus inattendue, le retour du mari à la maison a provoqué des tensions avec l’épouse et le nombre des divorces s’est accru brutalement chez les préretraités des mines et de la sidérurgie, avec des conséquences indirectes sur les états de santé respectifs des ex-conjoints83. Les Derniers Jours de la classe ouvrière, l’ouvrage au titre significatif d’Aurélie Filippetti, petite-fille d’immigrés italiens née à Villerupt, au cœur du Pays-Haut, fille du mineur de fond Angelo Filippetti, députée de la Moselle, ministre de la Culture dans les gouvernements Ayrault et Valls, restitue la mémoire ouvrière des mineurs et des ouvriers sidérurgistes de Lorraine, avec le sentiment de déclassement ressenti après la fermeture des mines et des usines locales84.

Le processus de la désindustrialisation a longtemps été perçu comme résultant simplement des progrès de productivité du secteur secondaire. Après la Seconde Guerre mondiale, les économistes qui s’interrogeaient sur les glissements intersectoriels de population active ont formulé des prévisions afin de savoir jusqu’à quel pourcentage pouvait diminuer la proportion des actifs occupés à la production d’objets fabriqués. Dans son livre paru en 1947, Le Grand Espoir du XXe siècle, Jean Fourastié avait avancé pour les pays développés le chiffre de 10 %, soit le double seulement du pourcentage prévu pour les agriculteurs (5 %). Le tertiaire devait, dans son esprit, employer les 85 % restants85 Cette prévision a été démentie depuis par les faits, car elle avait sous-évalué la capacité du secteur secondaire à fournir sans cesse de nouveaux produits à la consommation future. Ses idées ont néanmoins été reprises par des sociologues en vue comme Alain Touraine en 196986et Daniel Bell en 197387 Ces chantres de la « société postindustrielle » affirmaient la possibilité de développer l’emploi et le pouvoir d’achat en s’appuyant exclusivement sur l’essor du secteur des services.

Cette idée, toujours en cours chez beaucoup, aura une longue postérité. En France, pays où l’on continuera à percevoir l’industrie sous le prisme privilégié du Germinal d’Émile Zola, loin des évolutions et réalités concrètes, la thèse de la société postindustrielle aura un large retentissement. L’idée fera également florès à l’échelle européenne. Le Conseil européen de Lisbonne de 2000 fixera comme objectif à l’Europe de « devenir l’économie de la connaissance la plus compétitive et la plus dynamique du monde » sans prononcer une seule fois le mot « industrie ». Or, dès 2004, il est apparu qu’en matière de dépenses de recherche et développement et de dépôts de brevets, l’Europe perdait du terrain par rapport aux États-Unis et à l’Asie88. Les pays qui, en Europe, étaient les moins éloignés des objectifs de Lisbonne étaient précisément ceux qui, telle l’Allemagne, s’étaient le moins désindustrialisés ! L’erreur fondamentale des auteurs de la stratégie de Lisbonne aura été d’avoir conçu le savoir et le savoir-faire comme deux entités séparées. Comme le remarque l’historien économiste Jean-Claude Daumas, la recherche appliquée ne peut fonctionner sans la proximité avec les ateliers et usines : « Une grande partie de l’innovation est réalisée là où se situe l’industrie. » Il juge même « proprement stupéfiant » que des auteurs comme l’économiste Daniel Cohen aient continué à affirmer, contre l’évidence statistique, que le niveau de richesse s’élève avec la baisse de la part de l’industrie89, sans percevoir qu’en France « les emplois perdus dans l’industrie ont été remplacés par des emplois beaucoup moins qualifiés dans la distribution ou les services à la personne90 ».

Le lien entre le recul de la France dans le classement des pays selon le niveau de vie moyen et une désindustrialisation plus marquée que partout ailleurs a été longtemps sous-estimé. Certes, quelques voix comme celles de Jean-Daniel Lefranc et Jean-Louis Levet signalent précocement, dans Industrie : le péril français et dans Une France sans usines ?, l’ampleur du décrochage français, mais ces cassandres ne rencontrent pas d’écho91. Beaucoup nient tout simplement l’existence d’un problème en la matière92. En décembre 2003, le magazine Alternatives économiques, ancré à gauche, s’interroge gravement : « Désindustrialisation : faut-il avoir peur ? », avant d’affirmer de façon péremptoire que « l’industrie française ne disparaît pas, elle se modernise et s’adapte ». « Les activités manufacturières n’ont pas subi de recul [sic] », par conséquent « la thèse du déclin industriel français résiste difficilement à l’analyse [re-sic] »93. Un an plus tard, la mission de réflexion sur la croissance de l’ancien gouverneur de la Banque de France Michel Camdessus, investie par le ministre de l’Économie, des Finances et de l’Industrie Nicolas Sarkozy, évite le terme de désindustrialisation (absent de son rapport), préférant parler de « profondes mutations », à l’instar de tous les pays avancés94. La DATAR publie la même année le rapport La France, puissance industrielle (!), titre significatif qui affirme également qu’il convient de « parler plutôt de mutations industrielles que de désindustrialisation95 ». Divers rapports parlementaires et études économiques abondent dans un sens analogue, la désindustrialisation des territoires en particulier s’inscrivant « dans un mouvement général et permanent de mutation de l’industrie française96 ». En 2005, l’étude de Gilles Le Blanc, directeur du centre d’économie industrielle de l’École des mines, combinant évaluation statistique, comparaison géographique et rétrospective historique, prend explicitement le contre-pied des discours « alarmistes », « simplistes » et « défaitistes » à propos de la désindustrialisation. Batterie de statistiques macroéconomiques à l’appui, son travail cherche à mettre en évidence (malgré plusieurs ombres au tableau, comme la dégringolade des emplois industriels97), une « réelle dynamique de l’industrie française ». Inutile de s’inquiéter, donc.

Le terme de désindustrialisation restera ainsi longtemps un tabou dans les milieux proches du pouvoir et chez beaucoup d’experts alors que le chômage de masse gangrène la société française depuis un demi-siècle déjà. Il faudra attendre le début des années 2020 pour que la notion qu’il recouvre accède enfin à l’évidence. « Mais il n’a pas d’habit du tout », s’exclamait un petit enfant dans le célèbre conte d’Andersen Les Habits neufs de l’empereur. En bref, nous venons de découvrir que le roi industriel était nu98. Une fois ce constat admis, comment dès lors expliquer la si longue cécité ou l’indifférence de nos élites, des experts, sinon de l’opinion publique à propos d’une désindustrialisation française longue de plusieurs décennies ?
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